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_ LA COMPAGNIE D'0RLËA>S ET LA COMPAGME DU 
„,„[, '- RESPONSlBIUTÉ. — RÉSERVES. 
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èserMS que réclane un deslinaire de la pari d'un 
'commissionnaire, dans l'espèce une compagnie de chemin 
4e fer, au moment de la livraison de marchandises con-
Ri'es à celui-ci, ne sont pour ce desiinalaire qu'un moyen 
d'échapper à la fin de non-receooir édictée par l'article 
105 du Gode de commerce, mais, ne peuvent jamais faire 
préjuger pour lui l'existence d'un droit. 

II.En conséquence, un commissionnaire ne pourrait être con-
traint à donner des reserves écrites ; mais s'il les refuse, 
c'est à ses risques et périls, et en cas de refus intempestif 
ou inopportun, après vérification et appréciation des 
causes des réserves demandées par le destinataire, le trans-
porteur doit supporter toutes les conséquences de sa résis-
tance à former des réserves. 

La question des réserves de la part du destinataire 
vis-à-vis du trausporieur est une des plus graves parmi 
celles qui tout dans les attributions de la juridiction con-
sulaire ; aussi croyons-nous uiile de faire connaître le ju-
gement suivant, qui, comme on le verra, est consciencieu-
sement motivé : 

■t Attendu quel? 4 mai 1862, Miquel remit à la gare de 
M.-.-a/). à fadresse dp Coudert et. Chabrol, six fu S, qui. arri-
vés à Bordeaux le 9, furent transmis par le che min du Midi à 
celui d'Orléans ; 

« Attendu que la gare de Bordeaux fit effectuera cinqde ces 
fûts une réparation par suite de laquelle ils fun nt mis à la 
disposition de Coudert et Chabrol le 14, c'est-à-dire avec un 
jour.de retard ; 

< Attendu que la réparation dont s'agit a été nécessitée par 
lejpamiiifide soins à donner à la marchandise; que Goudert 
etUiabroj ne peuvent être tenus d'en supporter les fiais, et 
ZwaM d° demander ie

,
s dommages-intérêts pour cause 

• Attendu que la gare de. Bordeaux a reçu de celle du Midi 
«»tuis sans demander de bulletin de garantie: que si, au 
«ment de leur remise, ils avaient, comme elle le prétend, 
«soin de réparation, leur avarie était apparente à une simple 
"■action; qu'en cet état, faute par la compagnie d'Orléans 

feSn*duUMfdPrantie' 6116 ne P6Ut tcndre respûnsable 

hiT^ que su'r le refus de la gare de Limoges de leur 
M r™ / .T? Écntes> diverses sommations furent données 
iLultaf h ala comPagnie, sans amener aucun 

denrtî,l,tndiU quen dernier l'eu Coudert et Chabrol offrirent 
CoimT„;

0
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pagnie à donner des réserves écrites ; qu'elle peut les refuser 
à ses risques et périls, comme le destinataire lui-même reste 
libre, avec les mêmes conséquences, ou de se faire délivrer sa 
marchandise au moyen d'un acte extra judiciaire, ou bien de 
la laisser déposée entre les mains du transporteur, en atten-
dant l'issue de l'action portée devant la juridiction consulaire; 

« Attendu que ces principes posés, il s'agit pour le Tribu-
nal d'en faire l'application dans l'espèce ; 

« Attendu qu'il résulte des laits de la cause que Goudert et 
Chabrol refusaient avec raison le paiement des réparations, 
et qu'il y avait un jour de retard; que leur demande était 
motivée et aurait eu pour résultat de réduire à un chiffre in-
signifiant des dommages qui ont été aggravés par la non-li-
vraison de leurs marchandises ; 

« Attendu que Coudert et Chabrol, pressés de recevoir les 
vins dont ils avaient un besoin immédiat, en ont été privés 
pendant trois mois, et en ont éprouvé un préjudice ; qu'il ré-
sulte du rapporte verbal de l'expert nommé par le Tribunal 
que le vin de l'une des futailles a été avarié, et que, déduc-
tion faite du creux ordinaire de route, il y a un manquant de 
cent vingt litres; 

« Attendu que, dans ces divers faits, le Tribunal trouve 
des éléments suffisants d'appréciation pour arbitrer le préju-
dice causé à Goudert et Chabrol à la somme de 250 francs ; 

« Par ..ces motifsy. T*- . -
» Relaxe ia compagnie ou MMI , cuuauimie la compagnie 

d'Orléans à payer à Coudert et Chabrol la somme de 250 fr. à 
titre, de de dommagts-intéiêts. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Enjubault. 

Audience du 11 août. 

TENTATIVE «'ASSASSINAT PAK UN MAKI SUR SA FEMME 

Le nommé LHerre Hérisson a épousé en premieVresn ces 
une fille Marie Monte] , dont il a eu un enfant. La 
conduite d'HérissoJi pendant les quelques mois qu'a duré 
sou premier mariage 8 toujours été bonne, et sou inté-
rieur n'a jamais été troublé par aucune discussion avec sa 
femme. 

Hérisson devint veuf en 1857. Il lui était difficile de 
donner à sou enfant, les soins»qu'exigeait souâge, il songi-a 
donc à lui donner une seconde mère. Il épousa, en 1858, 
Jeanne Noir, jeune tille de dix.-bui! ans. Hérisson était à 
ce moment employé (Je l'octroi d'issoire; ses appointe-
ments ne pouvaient, suffire pour saiir-faire les désirs de 
toilette de sa femme; il vendit ses héritages et vit dimi-
nuer chaque jour son patrimoine. 

En 1859, Hérisson fut chassé d'issoire, accusé d'avoir 
soustrait île l'atgt rit de la caisse qui lui était conliée; il 
protesta de son innocence, et soutint que sa femme était 
seule coupable. 

Voiei la première source de discussion entre les époux 
Hérisson. Us rentrèrent à Brassaget, leur pays natal, vé-
curent pendant quelque temps avec Noir père, se sépa-
rèrent ensuile, et Hérisson alla travailler à une mine 
près de Brassac. il apprit que, pendant son absence, son 
enfant, issu de son premier mariage, était presque cons-
tamment abandonné et souvent maltraité; des explica-
tions furent échangées, une séparation eut lieu entre les 
deux époux, suivie plus tard d'une scène violente, dans 
laquelle Hérisson lança une bouteille à la tête de sa fem-
me. Hérisson explique cette scène, retenue par l'accusa-
tion comme fait de moralité, en disant qu'il a obéi à un 
mouvement de colère; que sa femme lui avait emporté 
jusqu'à-ses chemises et ne voulait lui rien rendre à moins 
qu'il ne lui payât une pension. 

Des discussions d'intérêt s'engagèrent devant M. le ju-
ge de paix de Jumeaux par suite de cette scène, et les 
époux Hérisson restèrent séparés pendant neuf mois. 

A la tin de 1860, la femme Hérisson vint à Brioude 
joindre son mari, qui était mesureur de charbon à 50 fr. 
par mois, chez un M. Grangean. La paix semblait devoir 
régner dans ce ménage, lorsque Hérisson, en proie à la 
jalousie, abandonna sa place et rentra à Brassaget, espé-
rant empêcher sa femme de succomber aux séductions 
d'un homme qui se disait l'ami de Hérisson et pouvait 
avoir une certaine autorité sur lui. 

L'acte d'accusation, que nous allons faire connaître, 
retient suffisamment les faits qui se sont produits à ce 
moment ; nous ne devons ajouter qu'une seule chose, 
c'est que deux coups de pistolet ont été tirés. Ainsi que le 
constate l'instruction, l'un de ces pistolets était chargé à 
plomb n" 4, c'est celui qui aurait été dirigé sur la femme 
Hérisson ; l'autre aurait été chargé avec des chevrotines 
dont on n'a pu trouver la trace, quoique le coup ait été 
tiré dans la chambre avant le premier. 

Voici comment l'accusation est formulée dans cet acte : 

« Dans le courant de l'année 1858, Pierre Hérisson 
épousa en secondes noces la nommée Jeanne Noir ; de-
puis cette époque, l'accusé, qui jusqu'alors avait joui d'une 
assez bonne réputation, chmgea complètement de con-
duite ; d'une brutalité extrême, il rendait presque chaque 
jour ses voisins témoins de violentes scènes de ménage ; 
non content d'abreuver sa femme de menaces et d'inju-
res, il s'oubliait même jusqu'à la frapper; un jour, entre 
autres, dans un accès de colère furieuse, il renversa cette 
malheureuse à terre et lui bris*, une bouteille sur la t'te, 

« Mais ià ne de valent poim encore s'arrêter la b utilité et 
la violence du caractère de l'accusé, surexcité encore par 
une aveugle jalousie. 

« Dans le courant du mois de juin dernier, pour se 
soustraire aux menaces et aux mauvais traitements aux-
quels elle éiait journellemeii* exposée, Jeanne Noir résil-
iât de se sépan r de son mari, et profilant du moment ou 
Hérisson était absent, ellequilta Brassaget pour aller s'éta-
blir à Brassac. Sou mari va le lendemain «loj mir'dècç départ 
trouver le maire de Brassac pour le prier de taire revenir 
sa femme au domicile conjugal. Ce magistrat essaye eu 
vain de le calmar ; ses sages observations ne peuvent rien 
sur le caractère taciturne et Bomhre de l'accusé. Le sur-
lendemain mênf, c'est-à-diie le 15 juin, il part de chez 
lui sur les neuf heures du malin, armé de deux pistolets 
de poche, et se présenieau domicile île sa femme, en pré-
textant qu'il est venu réclamer dus effets qui lui apparte-
naient et dont elle s'était emparée. 

« Jeanne Noir, qui redoutait quelque acte de violence, 

refuse d; le recevoir. Hérisson alors devient furieux, en-
fonce kporte, se précipite sur sa femme, la jette violem-
ment sir son lit, et lui mettant un genou sur le côté, tire 
sur elle à bout portant, un coup de pistolet chargé à 
plomb ;le coup de feu brise le peigne de Jeanne Noir, 
mais n'aUeint que légèrement la victime de l'accusé à la 
nuque e aux épaules ; la femme Hérisson tombe à la ren-
verse, e dans une immobilité complète feint d'avoir été 
tuée parle coup de feu qu'elle vient d'essuyer, espérant 
par ce sratagême arrêter la fureur de son mari. Cepen-
dant, au bruit de la détonation, les voisins accouraient en 
toute hâe, et, malgré les menaces de Hérisson, qui, son 
second listolet à la main, empêchait qu'on ne l'approchât, 
parvinnnt à s'emparer de la personne de l'accusé et pu-
rent pndiguer les premiers secours à Jeanne Noir, 
dont lesvêtements commençaient déjà à brûler. 

« Dais ses interrogatoires, Hérisson reconnaît les faits 
qui lu sont imputés, mais il prétend qu'il a obéi à un 
mouvftnent de vivacité, et qu'il a voulu seulement faire 
peur i sa femme; il soutient, en outre, qu'il igaorait que 
les pstolets dont il s'est servi fussent chargés. 

■i )'e. tysl&Ule do défan»» et>t uv^mpietetnent—Mlfttlmtss. 
i '. et il résulta de l'instruction que l'accusé a agi 
froidement, avec une intention préméditée de donner 
la mort. 

« Depuis longtemps, en effet, il avait proféré des me-
naces contre sa femme. Sa jalousie le rendait furieux, et 
il ne cherchait qu'un prétexte pour assouvir sa vengean-
ce; il savait parfaitement que ses pistolets avaient été 
chargés par sou beau frère, Pierre Noir, et quand il s'en 
est emparé pour tuer sa femme, il n'avait aucun sujet de 
surexcitation; il parassait même, au dire de plusieurs té-
moins qui ont fait le trajet avec lui de Brassaget à Bras-
sac, foit calme. 

« Tout démontre donc que Hérisson a cherché à atten-
ter aux jours de Jeanne Noir, froidement et avec prémé-
ditation. » 

A l'audience, Hérisson reconnaît avoir lire deux coups 
de feu dans la chambre de sa femme, mais il prétend 
n'avoir agi que dans le but de l'effrayer. 

Après l'audition des témoins, parmi le quels ont figuré le 
père, la sœur et le beau-frère de la femme Hérisson, qui 
tous semblent demander grâ".e pour l'accusé. 

La parole est donnée à Me Aucelot, avocat-général, 
Ipour soutenir l'accusation. 

M' Nony présente la défense de Hérisson. 
MM. les jurés, après une ttès courte délibération, 

ren ient un verdict en vertu duquel Hérisson est ac-
quitté. 

COUR D'ASSISES D'ALGER. 

Présidence de M. Deraste. 

Audience du 11 septembre. 

COUPS ET BLÊSSUI KS. 

Y^ussefben Hadj Ahmed Cherchelli, âgé de vingt-
cinq ans, menuisier, né et domicilié à Alger, est accusé 
de edups et blessures graves ayant occasionné une inca-
pacité de travail de plus de vingt jours. 

Voici dans quelles circonstances le crime aurait été 
commis : 

Lé8 juin 1862, vers deux heures de l'après midi, les 
nommés Maklouf ben M'rha, Mahammar ben M'rha, son 
père, et Moussa ben M'bard, passaient dans la rue Sidi 
ben \li, à Alger, frappèrent à la porte d'une mauresque 
nommée Mouina bent Hadj Braham Khalifa, et deman-
dèrent à celle-ci de les recevoir; Mouïua s'y refusa. Us se 
retiraient sur cette réponse, lorsque Youssef, amant de 
Mouina, parut sur le seuil de la maison et engagea Moha-
med ben M'rha, le plus jeune des trois, à entrer; Moha-
med commit l'imprudence de se rendre à cette invitation. 
Mal lui en prit, Youssef avait tendu un piège. 

« Tu es jeune, lui aurait-il dit alors, et tu veux faire la 
cour à la femme d'un hamend. « 

Il aurait pris en même temps Mohamed par la ceinture 
et aurait voulu le battre. 

I L'intervention de Mouina, qui menaça Youssef de lui 
fbndre la tête, sauva Mohamed d'une plus ample décon-
venue. 

En sortant, Mohamed raconte à ses camarades ce qui 
vient de lui arriver. Maklouf et Moussa prennent chau-
dement le parti de Mohamed, et tous ensemble jurent 
de le venger. 

Comme ils s'étaient un peu éloignés de la maison de 
Mouïua, ils y reviennent. Ils essayent par d'injurieuses 
provocations de faire descendre Youssef dans la rue. 

Ce dernier résiste un moment, mais il finit par perdre 
patience et va affronter ces trois adversaires. Une lutte 
s'engage, dans laquelle Maklouf est blessé d'un coup de 
couteau dans le bas-ventre. 

M. l'avocat-général Bailleul a soutenu l'accusation. 
Me Dazinièrc a pris des conclusions tendantes à ce qu'il 

plût à la Cour poser la question d'excuse résultant de la 
provocation. Ces faits, qui avaient précédé la sortie de 
Youssef de la maison de Mouïua, imputables aux trois ca-
marades, et qui avaient amené la scène, les coups qu'il 
avait reçu lui-même dans la lutte, lui paraissent motiver 
ses conclusions-

La Cour y a fait droit. Déclaré coupable de coups et 
blessures ayant occasionné une incapacité de travail de 
plus de vingt jours, mais avec celte circonstance que les 
coups et blessiin s avaient été provoqués, Youssef a été 
coudatnué à cinq mois d'emprisonnement. 

UX PfcltË DÉNATURÉ. . 

On voit des fils battre leur père, plus rarement des pè-
res battre leur tils. Voici cependant un homme accusé 
d'avoir fait des blessures et poète" des coups à son tils, 
avec cette circon tance aggravante que ces blessures et 
ces eo >ps ont occasionne la mort saus intention de la 
donner. 

Jolietî-Jean-Baptiste Fauveau, l'accusé, est colon à Té-
nès. Sa réputation est mauvaise. Il passe p mr un hom-
me d'une violence extrême Eu remontant durs ses anté-
cédents; faecusaiiou trouve des raisons suffisantes rie le 
soupçonner d'avoir occasionné la mort de sa leinine. Des 
coups portés par Fauveau auraient provoqué une fausse 

couche, cause de la mort de celle-ci. 
Le fils do Jean-Baptiste Fauveau, la victime des bruta-

lités de son père, était épileptique. D'où provenait cette 
maladie? des mauvais traitements du père. C'est l'impu-
tation que l'accusation adresse à celui-ci. De sorte que ce 
malheureux fils après avoir dû à sou père la plus effroya-
ble infirmilé serait encore morl par ses mains. 

Quoique dans une position aisée, Julien Fauveau s'é-
tait retiré avec sou fils dans la forêt de Guergours, oh il 
avait établi une charbonnière. Il menait dans ce lieu une 
existence isolée ; son caractère farouche inspirait aux in-
digènes qui vivaient autour de lui un sentiment de ré-
pulsion. 

Le 8 juin, Ju'ien Fauveau arriva à Ténès, conduisant 
sur un mulet le cadavre de son fils. Il expliquait cette 
mort en disant que la veille son fils avait été mordu par 
un serpent venimeux. 

La population de Ténès accueillit avec incrédulité les 
explications de Fauveau ; une pensée se produisit, qui 
l'accusait ouvertement d'être le meurtrier de sou fils. La 
réputation de Fauveau. Joi.p ^e dwçinor,»^ h*r.Ue. n™ «, 
erfeatiait au w^oenre y ta justice s en emut, rauveaulut 
arrêté, et l'instruction ordonnée. 

Fauveau,. qui, sur le banc des accusés, a l'air assez 
calme, proteste sans indignation, mais avec persévérance, 
contre l'accusaiion dont il est l'objet. Il place a défense 
dans une espèce d'impossibilité morale. Peut-on le sup-
poser coupable de la mort de sou fils? La morsure d'une 
vipère a provoqué cette mort. 

Dans uue affaire de cette nature, l'inspection du cada-
vre était la plus importante constatation, et le médecin 
chargé de eetle opération est le premier des témoins. 

M. le docteur D rga, médecin en chef de l'hôpital mili-
taire de Ténès, a été chargé de coite délicate mission. 

Après avoir, dans un rapport lumineux, constaté l'exis-
tence de plusieurs blessures à la jambe, aux polies gé-
nitales; au bras gauche, à la tête, après l'examen attentif 
du cadavre, le docteur a dû se demander tout d'abord si 
la mort avait été produite par une morsure de vipère. 
« Nous n'hésitons nullement à déclarer que cela n'est pas 
possible. » 

Il déduit ses raisons. 
Voici, du reste, les conclusions du rapport : 
Les symptômes observés pendant la vie et relatés par 

par le père lui-même, les altérations anatomiques consta-
tées après la mort n'indiquent nullement l'existence d'une 
morsine de vipère. 

Il n'y a pas eu de chute grave pour expliquer les con-
tusions violentes et multipliées que nous avons signa-
lées. 

11 est donc probable que ces lésions sont le résultat de 
violences infligées par Fauveau à son propre fils. 

M. le docteur Drga a déposé devant la Cour d'assises. 
Après lui, d'autres témoins ont été entendus. Aucun ne 

peut donner des éclaircissements sur le fait lui-même, 
mais tous s'accordent sur un point, la conduite dénaturée 
du [>ère envers son fils. 

Le maréchal-des-logis Lombard a vu l'accusé maltrai-
ter son fils presque journellement. 11 lui a adressé souveut 
des reproches. Fauveau cherchait à s'excuser eu mettant 
ses violences sur le compte de la colère. Mais Fauveau 
recommençait après. Fauveau disait aussi que c'était pour 
corriger sou fils qu'il le frappait. On » quelquefois re-
cueilli à la caserne, pendant la nuit, le lils que son père 
avait chassé de la maison. Fauveau se portait à ses .bru-
talités pour les motifs les plus insignifiants. 

On entend un brigadier de gendarmerie qui fait la mê-
me déposition. Il ajoute que l'accusé privait son fils de 
nourriture et l'obligeait à coucher sur le sol uu. J'ai don-
né 25 c. au fils dans le besom, dit-il. 

Victorin Gralfoni. Le témoin, qui a été au service de 
Fauveau père, a été i;on8deat des plaintes du (ils. Celui-
ci lui a dit : que son père lui avait jeté deux cailloux qui 
l'avaient blessé. Un jour Fauveau fils l'a instamment prié 
de ne pasprêier à son père un fusil qu'il possède. 

Annette, née femme Sel. Cette femme, qui est auber-
giste, a gardé plusieurs jours le fils Fauveau chez elle, 
oh l'avait conduit le lieutenant de gendarmerie qui lui 
avait fait quitter la maison paternelle, parce que le père 
lui refusait du pain. Fauveau n'a pas voulu payer la dé-
pense. Plusieurs fois devant elle Fauveau père a proféré 
des menaces de mort contre son fils. 

On entend encore de nombreux témoins qui viennent 
déposer de faits analgues. 

M. l'avocat-général Durand soutient l'accusatiou dans 
un vigoureux réquisitoire. 

M" Allié, avec son talent habituel, tire partie de toutes 
les ressources. 

Julien Fauveau est condamné à six années de travaux 
forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Dubois. 

Audience du 17 septembre. 

UNE ÉCO.VO.MIE RUINtUSE. 

Il ne faut plus dire à Marie Mahé que le bien vient en 
dormant, car c'est ainsi qu'elle, a perdu le sien. -Marie 
Mahé est uue Bretonne de vingt-sept ans, qui à force de 
travail et d'écouomies était parvenue à s'amasser uu pé-
cule de 1,100 IV. 

Après avoir fait la moisson à Bailly, elle était venue à 
Versailles Chercher uue place de ville, afin de se reposer 
de ses long les faiigues. Le 24 août dernier, elle trouva à 
se caser, mais elle ne devait enti er eu service que le 26 
suivaut. Que faire d'ici là ? Les garnis à l'usag ; des pau-
vres gens sont mal hantés et dangereux; dans les beaux 
hôtels, ou est étrillé en toute sécurité ; Marte Mahé réso-
lut de passer les quarante-huit heures dout elle ne savait 
que faire au soleil et à la belle étoile. Le premier jour se> 
passe fort bien : Marie, pour ne pas se coucher, ai la au 
bal de Flore et dansa jusqu'à troir. heures du matin; pois, 
en fille vertueuse, elle alla voir lever l'a,..' ; gais qu-ti.d 
vint le soir du lundi 25, Marie Mahé se trouva Vaincue 
par la fatigue, le sommeil la pressait avec une véhémence 
irrés>stibie. Cependant elle ne voulut point toucher à son 
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trésor. Elle avisa une allée ouverte dans une maison sise 
aux Qualre-Pavés. La dernière marche d'un vieil escalier 
offrait un oreiller à la Bretonne, elle s'y établit, et, rame-
nant ses jambes sous sa robe, elle tira discrètement la porte 
de l'allée. Hélas! cette porte se rouvrit, et le lendemain, 
quand Marie Mahé, rafraîchie et délassée, se réveilla, son 
trésor avait disparu. 

Elle ne pouvait donner nul indice, soit pour le retrou-
ver, soit pour, trouver la personne qui le lui avait [iris 
dans sa poche, lorsque l'attention de la police fut attirée 
par les dépenses excessives que faisait un cocher de place 
nommé Eugène Pigeard. Il fut arrêté. Il avait sur lui en 
billets de banque et en pièces d'or la somme de 437 fr. 
90 c. dont line put justilier l'origine. 

Quant au surplus, la fille Cyrille se charge d'expliquer 
comment il a été employé : « Le lundi soir, vers une heure 
du matin, Pigeard est venu à la maison où j'étais rue de 
Madame. Il a dépensé d'abord 10 fr. Le lendemain, c'était 
mou jour de sortie, il a pris une voiture à lajournée, nous 
avons été déjeuner à Bougival, il a dépensé là 27 à 28 fr., 
la voiture lui coûtait 20 fr. par jour. Pigeard m'a paye 
une robe, un filet, une frileuse, des gants, de la parfume-
rie. Le mercredi, il a donné lu IV. pour me faire, sortir, 
nous avons été déjeûner à Saint-Cloud, nous sommes re-
venu dîner à Versailles. I! disait que l'argent qu'il avait 
provenait de ses bénéfices, et que tous les ans il faisait une 
noce semblable. Je lui ai vu des billets de banque, et no-
tamment un jaune. » 

Marie Mahé : Mon porte-monnaie contenant 1,100 fr. 
m'a clé pris dans ma poche droite. 

M. le président : Pigeard, vous ayez volé à une pauvre 
domestique tout ce qu'elle possédait ; vous avez dépensé 
215 fr. 65 centimes, ou ne retrouve que 459 fr., qu'avez-
vuus fait du surplus? — Il Ce qui manque a été dépensé. 

D. Non, puisqu'il y avait 1,100 fr.? — II. Est-ce que je 
sais ce qu'il y avait? 

D. Il est présumable que vous continuez encore votre 
vol, et que vous avez déposé quelque part l'argent pris a 
la lille Mahé. Indiquez ce qu'est devenue cette somme. 
Une restitution do votre part pourrait influer sur la déci-
sion du Tribunal? — R. Je vous dis que j'ai tout dé-
pensé. 

rr. o^iu. ->'s~«. r..„ r>n a retrouvé déjà 50 fr. que 
vous aviez déposes chez un marchauu ue vidsa wronàj. 
Dites ce que vous avez fait du reste. — R. Je vous dis 
que ce qui manque est mangé. 

Le Tribual a condamné Pigeard en deux années d'em-
prisonnement et cinq ans de surveillance. 

VOL I)A^S UNE ÉGLISE. 

L'inculpé Blandin est un homme de quarante-huit ans, 
au ton doucereux, capable de répondre, comme un per-
sonnage devenu classiqne, sur la question de savoir s'il a 
pris des billets de banque dans le portefeuille de M. Du-
cantal : Au contraire, j'en ai remis. 

Cependant M. le cuté de Cormeilles dépose en ces ter 
mes Le vingt-six août dernier, à huit heures et demie 
du malin, j'étais dans mon église, lorsque j'ai vu un indi-
vidu étranger à la commune entrer et s'approcher d'un 
bénitier qui se trouve à une porte latérale. Comme depuis 
quelque temps on vole beaucoup dans nos égli ses, j'ai 
examiné cet homme. 11 s'est retiré en m'apercevant, ce 
qui m'a paru suspect. Je suis revenu à neuf heures un 
quart. J'ai retrouvé le même iudividii.il étaitdebout en face 
du tronc de la chapelle de la Vierge, et la main gauche 
levée au-dessus de ce tronc. Je lie sais si le bruit que 
j'ai fait l'a mis sur ses gardes, mais il a croisé ses bras 
J'ai soupçonné cet homme d'être uu malfaiteur, et j'ai été 
vite chercher le caporal des pompiers, qui est venu avec 
son fils. Comme nous entrions dans l'église, cet individu 
en sortait. — Que veniez-vous faire dans l'église? lui de-
mandais-je. — J 'y venais faire ma prière, répondit-il. Je 
n'eus pas une entière confiance dans sa réponse, je le fis 
rentrer, et ramenant devant le tronc, je lui demandai en 
oore ce qu'il faisait là tout à l'heure. - Je mettais un sou 
dans le tronc, me dit-il, après avoir fait ma prière. Je 
m'informai de savoir qui il était. M. Pautoux lui demanda 
s'il avait de l'argent sur lui, et l'ind:vidu retira de sa po-
che des sous, des centimes et quelques pièces de 50 cen 
limes. M. Pautoux voulut le fouiller, il s'y refusa. Alors 
on le menaça de le conduire à la mairie. 11 me pria alors 
de ne point faire de scandale et protesta de son honnêteté 
On le fouilla. Il avait beaucoup plus de monnaie qu'il ne 
nous en avait montré, et de plus une paire de ciseaux. Je 
rentrai à l'église, j'ouvris le tronc, et je fus surpris d'y 
sentir une forte odeur de résine. L'entrée du tronc était 
légèrement enduite d'un corps gras. Je ne sais si l'indivi-
du arrêté a pris quelque somme dans ce tronc, je ne lui ai 
pas laissé beaucoup de temps. On m'a dit qu'on avait trou-
vé sur lui des sous collés ensemble. Il restait 103 francs 
dans le tronc. 

Pautoux, serrurier à Cormeilles : M. le curé est venu 
m'avertir qu'il y avait dans l'église un individu qui lui pa-
raissait suspect. Cet homme a dit qu'il venait de faire sa 
prière et de mettre un sou dans le troue. J'ai voulu le 
fouiller, il a résisté. J'ai senti quelque chose de dur dans 
ses poches, je lui ai dit : Vous allez venir avec moi chez 
M. le maire. Là, nous avons trouvé sur lui des sous qui 
se collaient ensemble. 11 avait une paire de grands ciseaux 
dont les branches étaient toutes gluantes comme les 
sous. 

Blandin, interrogé : Il est aussi impossible de prendre 
de l'argent avec des ciseaux que de mouler au ciel. M. le 
curé m'a vu la main au bout du tronc, c'est vrai ; j'y dé-
posais uu sou. Ce qu'on a trouvé daus ma poche, c'est du 
diachylum pour une blessure que j'ai aux pieds. Quant 
aux ciseaux, je les ai trouvés sur un tas d'ordures. On 
dirait que ce qui était gluant à l'entrée du troue était le 
vernis même de la peinture. Je n'aurais pas eu le, temps 
de commettre un vol, quand je l'aurais voulu. 

Malgré cette explication, Blandin est condamné à treize 
mois d'emprisonnement. 

BLESSURES GRAVES FAITES DANS UN BAL. 

Un (oi;t jeune homme, d'une figure douce et de l'air le 
plus timide, prend place au banc des prévenus. 11 déclare 
se nommer Victor-Louis Leclaire, être âgé de vingt-qua-
tre ans, commis chez son père, marchand de nouveautés 
à Versailles. 

Auguste Hallion, sergent-major au 2' régiment des 
voltigeurs de la garde, dépose : Le soir du 7 août dernier, 
j'étais au Casino. Un peu avant la fermeture, je vis le 
jeune Leclaire se baltre avec une femme, qui lui a même 
égratigné la figure. A la sortie du bal, M. Gambon, qui ve-
nait de reconduire des personnes de sa connaissance au 
chemin de fer de l'Ouest, m'offrit une canette. Leclaire 
ayant passé près de nous, M. Gambon Jui prit son chapeau 
en riant. Leclaire le lui réclama et Gambon le lui remit 
lui-même sur la lêle, sans qu'il y ait eu offense ou mécon-
tentement de la part de l'un ou de l'autre A la sortie, 
Leclaire demanda à Gambon de le reconduire. Quelques 
instants s'étaient à peine écoulés, j'entends des cris : Au 
secours ! Je sors, je voisGambon qui me tendait les mains ; 
je les prends, elles étaient ensanglantées, il était aveuglé 
par le sang que répandait une blessure au-dessus de l'œil. 
Je vois d^rys la rue deux hommes ; je cours après eux, je 
les rattrape, je les amène au Casino. Leclaire élait l'un 
d'eux, il a reconnu avoir fait à Gambon des blessnres avec 
un canif. Gambon avajt quatorze à quinze blessures sur ) 

tout le corps.'Quand la police est arrivée, Leclaire s'est 
mis à pleurer. 

Fusel, entrepreneur de bal à Versailles : Le 7 août, 
comme je fermais la porte de mon établissement, Leclaire 
me sauta au cou pour que je lui fasse servir à souper. Je 
m'y refusai. M. Gambon finissait une canette avec le ser-
gent-major. Il prit le chapeau de Leclaire, et puis ils s'en 
allèrent ensemble. Aussitôt j'entends crier : A l'assassin ! 
Nous sortons ; M. Gambon était couvert de sang, il nous 
dit que c'était Leclaire qui l'avait arrangé ainsi. On a ar-
rêté Leclaire, qui n'a donné aucune explication et qui 
pleurait beaucoup. 

M. Gambon s'est constitué partie civile. 
Leclaire, interrogé : J'étais échauffé par la boisson, M 

Gambon m'a plaisanté et m'a pris mon chapeau ; je ne sai 
pas si c'est moi qui lui ai proposé de nous en aller eus, 
ble ou si c'est lui. Je me souviens qu'après avoir fra/pé, 
je me suis senti mon canif dans ma main. Je ue voilais 
probablement pas êtrevexé plus longtemps, et ii me sem-
ble avoir averti M. Gambon de ne pas s'approcler. 

M" Lachaud s'est présenté pour la parue civle et a ré-
clamé 1,000 fr. de dommages-intérêts. Après li plaidoirie 
de M0 Denis dans l'intérêt du prévenu, LeclaiE est con-
damné eu six mois d'emprisonnement, 600 fr de dom-
mages-intérêts, et aux frais. 

PARIS, 20 SEPTEMBRE. 

Un pigeon, le plus joli des pigeons, vient ('être, sans 
intention, sans préméditation, le pauvre animà! pendant 
huit jours, l'occasion de querelles, de pleurs de grin-
cements de dents, dans toutes les loges des portiers d'un 
faubourg de Paris, et pour comble, d'un procès qui vient 
se dénouer aujourd'hui en police correctiomelle. Voici 
l'histoi e : -

Le beau pigeon faisait partie d'un colombiei objet de 
l'amour et des soins tout ptrticuliers du concierge du nu-
méro 5. Le fils du concierge, garçon de huit aïs, avait 
reçu de son père, pour consigne générale, dt ne pas 
s'anorpc.lier du colombier, et. pour consigne partculière, 
de se bien garder d'y pénétrer ou d'eu ouvrir kv

 tf> 
sous peine d'une correction de lui bien conuue. L'entait 
fut assez longtemps sans désobéir; mais un matin, n'y te-
nant plus, il grimpe au colombier, lève la trappe, se pro-
mettant bien de saisir le premier pigeon qui s'y présente-
rait, de le bien caresser, de le faire manger dans sa bou-
che, et de le remettre en cage. La chose tourna tout autre 
ment ; un pigeon vint; la maiu de l'enfant voulut le sai-
sir, mais l'oiseau lui glissa entre les doigts, et dans sa jon, 
car c'était sa première excursion aérienne, il s'élanceà 
tire d'aile et disparaît. Le père rentré, l'enfant lût fouetti, 
et d'un. 

Le soir venu, le pigeon songe au retour ; il cherche soi 
colombier, ne le trouve pas, se trompe d'une maison, vote 
dans la cour du n° 7, voit la fenêtre d'une chambre ou-
verte, s'y réfugie, se perche sur une chaise et s'endort 
sans souper; mais la nuit tombée, la portière de la maisoli, 
en venant fermer la fenêtre de la chambre, voit le pigeoj, 
le coiffe de son tablier, l'emporte et le met en cage, m 
attendant de le vouer à la casserole. La portière avait t.b 
enfant, gamin de six ans, à qui elle recommande de ae 
pas ouvrir sa cage, que pour plus de sûreté elle accroctie 
dans la cour. Jules couché, rêva du pigeon toute la mit, 
et le lendemain matin il n'avait pas pris le temps de s'ija-
bil er qu'il était devant la cage, l'ouvrait, et que le pi-
geon, le piquant de son bec et le souffletant de son a/le, 
reprenait la clef des champs. Au bruit de cette fuite, la 
mère accourait, fouettait son fils, et de deux. 

Cependant le pigeon avait été se percher sur ui petit 
toit du n" 9; Vicier, enfant de onze ans, toujours Sis de 
concierge, le voyait faire sa toilette; prendre une ébhelle, 
ôter ses souliers, grimper sur le toit, fut pour lui l'affaire 
d'un momeu-; mais sa mère l'avait aperçu. Aussi eptïnyée 
qu'irritée, elle lui ordonne de redescendre, mais feulant 
était lancé et ne revint que honteux et confus, alorf qu'en 
étendant sa main pour saisir le pigeon, il avait vu le bel 
oiseau lui échapper; ce à quoi il n'échappa pas, liji, l'en-
fant désobéissant, ce fut à la correction maternelle; lui 
aussi il reçut le fouet, et de trois. ' 

A quelques heures de là, les trois enfanls corrigés, 
mais non découragés, se trouvaient réunis, et toiit natu-
rellement ils parlaient du pigeon; tout naturellement en-
core, ils juraient de se venger sur lui de la honte qui leur 
avait été infligée. Cette résolution prise, ils se munis-
saient de pierres, de bâtons, de ficelle, le plus grand d'un 
vieux pistolet, sans poudre ni plomb, et se mettent en 
quête. En voyant cette petite troupe armée en guerre, 
tous les polissons de la rue accourent, s'enquièrent, et ap-
prennent que la croisade est dirigée contre un pigçon du 
n" 5. En quelques minutes la nouvelle se répandait dans 
le quartier comme uue étincelle électrique, et en rappre-
nant le concierge du n°5, le propriétaire du pigeon, s'ar-
mait aussi en guerre et courait après les gamins. 

Il était trois heures après nvdi quand il les rencontrait 
dans un terrain abandonné, contigu à un jardin, planté 
de grands arbres; son pigeon s'était réfugié sur une bran-
che du plus grand de ces arbres, et de là il soutenait un 
siège en règle, méprisant la faiblesse de ses ennemis qui 
pourtant n y allaient pas de main morte. Us étaient en ce 
moment une douzaine d'assaillants qui se partageaient la 
besogne; les uns tentaient l'escalade du mur, les autres 
en sapaient la base par des pétards à 10 centimes la dou-
zaine, tandis qu'une escouade de tirailleurs lançait des 
projectiles pour déloger l'ennemi. 

C'est au plus fort de l'action que le propiiétaire arrivait 
sur le théâtre de la guerre. Exaspéré à la vue de la bande 
qui avait juré l'extermination de son pigeon, il tombe au 
milieu d'elle armé d'un fouet, frappe à droite, frappe à 
gauche, visant dans les jambes pour couper la retraite aux 
fuyards, et ne s'arrête qu'eu entendant un enfan', qui ve-
nait de tomber eu se sauvant, pousser des cris déchirants 
en portant la maiu à ses yeux. Le malheur avait voulu 
que la mèche du fouet eût frappé l'œil droit de l'en!'mt au 
moment, où il tombait dans les jambes d'uu camarade. 

C'est à raison de cet accident que h; sieur Mortier, pro-
priétaire du pigeon, était traduit aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel, par suite de la plainte du père de 
l'enfant blessé, sous la prévention de blessures par im-
prudence. 

Le plaignant a déclaré qu'il se désistait de sa plainte, 
le sieur Mortier lui ayant remboursé tous les frais néces-
sités par le traitement de l'enfant, dont l'œil a été heureu-
sement conservé, et le Tribunal, désarmé en outre par les 
pi ol'onds regrets témoignés parle prévenu, a abaissé la 
peiue contre lui prononcée à une amende de 25 fr. 

— Ils étaient brouillés, séparés depuis quinze jours ; 
lui, le grand Edouard, comme on l'appelait à l'estami-
net, avait fait le serment de ne plus la voir; elle, la petite 
Marcelle, comme on disait à Mabille, avait fait le serment 
contraire. Le seizième jour de la séparation, à sept heures 
du matin, Edouard étant encore au lit, sa portière lui re-
mettait une lettre pressée, apportée par un commission-
naire, qui attendait la réponse; à l'écriture, plus encore à 
l'orthographe de la suscriplion, le malheureux devina 
d'où parlait le coup, mais s'armant de courageS il brisa 
le cachet et lut ce qui suit ; 

Ta Marcelle es malad, malad de cor et de queur, dans sont 
li infaict d'autel garni, abandoné de dicut et des omes, sans 
avoire un vaire de tisane poure ce rafréetnre ; vien me voire 
et je reviendrez irèche et jauli. Ta Marcelle pour les ter-
nités. 

Edouard n'avait pas prévu le cas de maladie, il fut 
ému; son premier mouvement fut de courir auprès de 
Marcelle; mais la réflexion venant, il songea à la profon-
deur de l'abîme dont il venait à peine de se tirer, et chan-
gea de projet. Il visita sa bourse, y trouva 100 fr., en 
piil la moitié, fit venir le commissionnaire et lui recom-
manda instamment de ne donner qu'à Marcelle elle-même 
les 50 fr. qu'il remettait. 

Le commissionnaire parti, le grand Edouard s'habilla 
tristement, déjeuna tristement à son es'aminet, y gagna 
tristement «reize parties de billard, après quoi il but un 
triste verre d'absinthe et alla se promener pour se distraire 
et gagner uu peu d'appétit. 

11 allait, toujours fumant, sans se rendre compte du but 
de sa course, et trois fois il s'impatienta en se voyant sur 
le Pont-Neuf, cette limite qu'il s'était juré de ne jamais 
franchir, car il habite la rive droite de la Seine, la rive 
gauche ayaot été généreusement abandonnée par lui aux 
migrations de Marceelle. 

Bevenu une quatrième fois sur le terre-plein du Pont-
Neuf, il frappa du pied, mit la main sur son cœur, qui 
battait à se rompre, et se dit : « Je suis un lâche et uu 
monstre; j'ai peur de la femme, et je n'ai pas pitié de la 
malade ; pauvre Marcelle ! Elle se met r |.e .t-être en ce 
m .nient en m'adorant et en me maudissant ! » 

Cela dit in petto, il s'élance, et arrive d'un trait à l'hô-
tel de Marcello ; en passant devant la loge de la portière, 
on lui donne l'étage et le numéro, au 4", n° 37. 

Il n'était encore qu'au tioisième étage, que de l'étage 
supérieur partait un bruit confus de voix, mêlé de cris de 
joie, de cliquetis de verres et de fourchettes. « Pauvre 
Marcelle! se disait Edouard, comme elle doit souffrir d'un 
tel voisinage ! la joie bruyante près de la douleur muette, 
voilà la vie ! » 

Après ceile pensée philosophique, il arrive au quatriè-
me étage, cherche, et trouve la chambre W 37. Il n'était 
pas nécessaire de coller son oreille à la porte pour com-
prendre que le bruit d'un joyeux repas venait de cette 
chambre. 

Viio, il T.û/-l(jcr»enrl PVIPT lo pAvtiàrar lui roproolio clt» 

s'être trompée sur le numéro de la chambre de Marcelle; 
mais celle ci lui réplique qu'elle ne s'est pas trompée, 
qu'elle répond sur sa tête que le n° 37 est bien celui de 
la petite brune. « Alors, réplique Edouard, c'est qu'elle 
aura prêté sa chambre, car on y fait un tapage infernal. 
— Je crois bien! répond la portière, quand on traite la 
moitié de la musique d'un régiment! — Qui? Marcelle? 
mais elle n'est donc pas malade ? — Pas connaissance 
de la maladie, dit la portière, nous avons bu ce soir 
l'absinthe ensemble. » 

A ce dernier renseignement sans réplique, Edouard re-
monte les quatre étages comme un ballon gonflé par le 
gaz de la vengeance, et frappe à la porte. — Qui vive ? 
lui crie un musiesen. — Ouvrez, répond Edouard. — Le 
mot d'ordre? demande un second musicien. — Ouvrez, 
ou j'enfonce la porte. 

Cette fois, Marcelle a reconnu la voix : « Au large! 
messieurs, au large, mes dames, dit-elle aux musiciens et 
musiciennes, c'est le maître de la maison. » Et aussitôt 
elle ouvre la porte et tombe dans le bras d'Edouard, en 
s'écriant : « C'est toi, mon adoré ! mon sauveur ! mou 
cœur me le disait ! » Et se tournant avec majesté vers ses 
convives : Mesdames et messieurs, leur disait-elle, vous 
m'excuserez, j'ai à causer avec monsieur. » Musiciens et 
musiciennes ne se le faisa eut pas dire deux fois, et dé-
campaient lestement sans tambour ni trompette. 

Pendant que s'exécutait ce mouvement de retraite, le 
grand Edouard ressemblait à la statue de la Stupeur ; de 
sa voix étranglée ne pouvaient sortir que de courtes ex-
clamations: « C'est donc vrai, bien vrai! mensonge! as-
tuce! hypocrisie! horreur! abomination! » Ce à quoi Mar-
celle répondait: «Mon ange! mon chéri ! mon trésor! 
écoute-moi, ne me condamne pas sans m'entendre, ou je 
meurs! — Meurs si tu veux, je m'en vais. Voilà donc la 
tisane que tu a prise avec mes 50 fr. ! » Et de rage il ren-
versait une bouteille de Champagne vide et s'élançait vers 
la porte. 

Mais, aussi leste que lui, Marcelle s'élançait à son tour, 
et passant prestement sou index dans une boutonnière de 
son paletot, lui déclarait qu'il ne sortirait pas. 

Les hommes adorés ne devraient jamais se permettre 
les boutonnières : rien de plus dangereux dans les mo-
ments d'orage; un homme qui se respecte veut qu'on res-
pecte sa boutonnière, Que ne fait on pas pour l'honorer? 
que ne ferait-on pas pour empêcher son déshonneur? 11 
n'est que trop vrai, de par la boutonnière, l'honneur d'un 
galant homme peut se trouver à la merci du plus petit 
index courroucé. Edouard le savait bien ; aussi, pour dé-
gager sa boutonnière, il était résolu à tout faire, excepté 
à se constituer prisonnier. « Lâchez-moi, infâme ! —Ja-
mais ! — Je ne resterai pas! — Tu resteras, tu m'écoute-
ras ; je ne suis pas si coupable que je le parais !— Ç A m'est 
égal, lâchez-moi. — Jamais ! — Tout de suite, où je t'é-
crase ! » 

Edouard était furieux. Il ne l'écrasa pas; mais, tordant 
le poignet de Marcelle, il dégageait sa boutonnière, et en 
même temps, pour se ménager la retraite, il la repoussait 
violemment, et elle allait tomber sur la table, au milieu 
des verres et des bouteilles. 

Un moment après l'escalier retentissait de bruits étran-
ges; Edouard eu descendait les marches quatre à quatre, 
et Marcelle, le poursuivant, criait : Au meurtre ! à l'as-
sassin ! La portière, épouvantée, envoie son mari cher-
cher la garde, et ferme la porle. Au moment où la garde 
arrivait, Edouard tenait la portière par les bras, la mena-
çaut de les lui briser si elle ne le laissait pas sortir, tandis 
que Marcelle, les cheveux épars, le visage ruisselaul du 
sang d'une égratiguure à l'oreille, cherchait à délivrer les 
bras de la portière de l'étau qui les étreignatt. 

Pauvre Edouard ! tout se réunissait pour le condamner. 
Que vouliez vous qu'il fît contre trois, deux hommes et 
un caporal, qui le saisissaient à la gorge, par les bras, par 
les jambes, qui l'eulaçaient comme on ferait d'une bête 
fauve? Il s'irrita, il s'emporta, il se remua, il refusa de 
suivre la garde, qui dut employer la force pour le conduire 
au poste. 

Il faut rendre justice à Marcelle, et même à sa portière, 
toutes deux sont abées le réclamer au poste et ont obtenu 
son élargissement après sa comparution devant le com-
missaire de police; mais il est resté un petit délit de ré-
bellion contre lui, et il lui a fallu venir devant le Tribu-
nal correctionnel.'C'est là que, triste, humilié, il est venu 
raconter l'histoire de ses 5» francs et le danger des fai-
blesses de cœur, des musiciens et des boutonnières. 

Le Tribunal a tenu compte au grand Edouard de ses 
tribulations en ne le condamnant qu'à 25 francs d'a-
mende. 

SUR LES 

PROJETS DE GHE111S DEF^ 
PROPOSÉS PAR LA 

COMPAGNIE DE LA MÉDITERR.^ 
ET PAU LA 

COMPAGNIE DU MIDI. 

CIRBRE DE COMMERCE M 
Extrait du registre des délibérations 

Séance tenue le 16 septembre 1862, à laquelle ont 
MM. J.-B. Pastré, président; Amédée Armand vit»* 
dent ; Ch. Roux, Touache, Félix ltoux, llilarion KOUIM j1-
gasse, Féraud, Courtot, Bernard et Albert Pascal. ' » 

Le procès-verbal de la dernière séance étant' lu et iJ 
M. le président fait connatire que le but de la réuni ' 
d'entendre le rapport de la Commission chargée pa

r
 i

a
ï 

bre de formuler un avis à présenter dans l'enquête ni 
sur les proposii ions de la Compagnie du Midi et de la &r* 
"nie de Paris à Lyon et à la Médit rrauée. 
° M Amédée Armand, rapporteur de cette commission 
prime en ces termes : 

Messieurs, 
Par sa dépêche, en date du 18 août dernier, M. le Sé, 

administrateur du département des Bouches-du Rhône 
vite la Chambre à donner son avis dans l'enquête 

IL 

le gouvernement sur les cooipar, ve oruonuée par ...
 BU

^^.U
C

UICIII oui- ies proposer.1 

la Compagnie du Chemin de fer du Midi et celle de la 
pagnie de la Méditerranée. 

Vous connaissez l'importance de ces propositions dim 
qui préoccupent à si juste titre le commerce et l'y. ,■■ 
du pays, tant par la gravité des intérêts engagés m^t 
que.-tions de principe qu'elles soulèvent. 

Vous n'ignorez pas non plus avec quelle ardeur 
s'est établie entre les deux Compagnies, et combien on aé' 
ché à passionner l'opinion publique pour ou contre leutjj 
jets. 

Dans l'examen des questions qui vous sont soumi
3es devoir de notre commission était de se tenir en deW 7 

cette excitation des esprila, do domourer libre de tomes, 
occupations étrangères à l'intérêt que la Chambre teraj" 
et de se borner à constater les véritables besoins faJ* 
merce, en indiquant le mode plus convenable de lent don* 
ner satisfaction. 

Pour préparer votre détermination, vous avezfaitune 
approfondie de tous les arguments qui ont été présentés 

Vous avez appelé dans votre sein les directeurs des 
Compagnies, et vous avez reçu d'eux-mêmes les 
ments susceptibles d'éclairer vos résolutions. 

Aussi, quelle que soit la mesure d'influence qui pourrait) 
réservée â votre avis, vous aurez, dans tous les cas, ledrù 
de vous rendre le témoignage que vous n'avez rien nttï 
pour le donner en complète connaissance de cause. 

Il ressort clairement de l'étude que chacun de nous a!ia 
des doux projets que nous avions à examiner, la convittij 
qu'il faut considérer dans leur ensemble les 
sentées d'un côté par la Cnmpagr 
la Compagni i de la Méditerranée. 

> renscift. 

?®nrîfi8i™l C^é.?" • ̂ omPagnie "du Meïi fe^d? fZtre pi] 

La Compagnie du Midi expose que la ligne actuelle de CaJ 
l'oblige à un trop long parcours pour aboutir à Marseille. 

lille se plaint de ne pouvoir communiquer avec Marseilli 
qu'en rompant charge et avec transbordement. 

Elle ajoute que le service se trouve oinsi divisé'et qui 
manque de l'unité nécessaùe pour une bonne administrât» 

Elle fait observer qu'une seule gare et une seule sortie tout 
insuffisantes pour le mouvement du trafic à Marseille 

Eulin, d'après cette. Compagnie, la concurrence est t» 
jours utile et l'intérêt général ne peut que gagner à «à 
sur Cette deux chemins de fer au lieu d'un. 

Elle propose, en conséquence, de relier directement 
Marseille par un nouveau chemin le long du littoral passa 
par Aiguës-Mortes, Bouc et les Martigues. 

Ce nouveau chemin n'aurait que 160 kilomètres del» 
gueur, et présenterait une diminution dj parcours de45kilo-
mètres sur le tracé actuel par Tarascon. 

Il supprimerait les ruptures de charge et les transi** 
ments qui existent actuellement entre Marseille et le réseta 
du Midi : par ce moyen, la Compagnie, du Midi donnera» 
seconde sortie et une nouvelle gare à Marseille. 

En outre, la Compagnie du Midi a demande la cont 
d'un chemin de fer de Montpellier à Iiodez par Saint Aiîriq» 
et Milhau,alin de faire profiter ces contrées d'une commua-
cation avec la Méditerranée, et d'amener, par un parcou» 
duit, les houilles de Graisstssac dans les Bouches-du-It* 

La Compagnie de la Méditerranée présente, de son rijt 
des propositions pour satisfaire à l'intérêt public sur lait* 
vers points que nuus venons de signaler. 

Elle abrège la distance de Cette à Marseille par une un* 
entre Arles et Lunel ; la différence de 45 kilomètres entre il 
ligne projetée par le littoral et 1s chemin actuel de Cette» 
trouve ainsi réduite à 20 kilomètres, et dès à présent, coma» 
pour l'avenii^ cette Compagnie s'oblige à réduire à 1W 
mètres, qui est la longueur du tracé par le littoral, la ^ 
tance qui sera tarifée pour les marchandises et les vwag 
entre Marseille et Cette. . -, 

Elle laisse, dès à présent, la Compagnie du Min 
de fixer, pour le trafic, entre le réseau du Midi et ■ 
(voyageurs et marchandises), les tarifs communs, 
les délais et conditions que la Compagnie du Midi au» 
pour elle-même. yé«ti 

De plus, pour le moment où la Compagnie du » ^ 
posé sa seconde voie, elle s'oblige à établir des ^ 
voyageurs à la vitesse qui sera réglée par la uomj»t 
Midi, sur sa propre ligne, sans transbordement nl.m

0 e
 js 

d'aucune sorte, et à admettre le parcours .reclfr
tLiip 

wagons d'une extrémité à l'autre des deux lignes 
ture de charge à Cette ni ailleurs 

La Compagnie de la Méditerranée propose au 

I 

ussiaV* 
Bouc et Martigues à Marseille, par un embranchement . 
tachant de la ligue principale a la station du Pas-aiS 

seule sef 
"ilir-

ciers. 

Pour remédier aux inconvénients d'une 
d'une seule gare à Marseille, elle s'oblige encore a 

1° Une nouvelle gare au sud de la ville avec 
ment servant de tète de ligne sur Toulon et sur m«. * 

2" Une ligne de Marseille à Aix donnant une secoiw ̂  
tie, soit par le Col du Pin, soit par Aubagne et ru\» ; 
soudant a la ligne principale au-dessus d'Aix; -fr 

3" Une gare de marchandises à î'Estaque, avec r 
ment sur les ports de Marseille; . . àe# 

4° Enfin, en ce qui concerne la communication \ 
entre Bodez et le département des Bouches-du. « j; 
Compagnie de la Méditerranée offre d'exécuter » y@ 
Lunel au Vigan et celle du Vigan à Milhau, <|U f IL '* **" 
trerait le réseau de la Compagnie d'Orléans prolon3 
dez à Milhau. f ,„/,.-

Et dans le cas où la Compagnie du Midi retu^e, 
charger de la ligne de Montpellier à Milhau par ̂  ^.pt»1 

la Compagnie de la Méditerranée offre d'exécuter 
cette ligne. ^«s S*" 

Tel est l'ensemble des deux groupes de propo8 

mises a notre examen. 
. • - de* 

Quels sont les besoins auxquels ces propositi°n 

doivent satisfaire dans l'intérêt général ? ^oi' 
Quelles sont les propositions qui y satisfont 
C'est ce que nous avons à examiner. 

11 est incontestable que notre gare actuelle es 
malgré les agrandissements récents qu elle . Jla 

If est également démontré qu'une se^s^oins 311P1^ 

-O 

e 
ne peut suffire à son trafic actuel, et encore ■ 'A-de l'avenir. pt jne """.al 

Il faut donc à Marseille une nouvelle gare1 ^ soa*»i 

sortie indépendante de celle qui est établie F 
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du Midi, il faut bien le 

^ent SSl, la plus grande par-
ai dont Marseille est le centre ! 

du coin-
nci 

liais 
<^eson évidemm-nr. pas au Sud-Ouest. 
? H» ne«"aux a U Méditerranée qu on en-

commerce de Marseille est foreé-
par le rayon de débouches 

.. Mivent les mêmes marchandises 
^'l'Océan, ̂ -r

p
v

vers ieNord et l'Est, nous avon» 
besoins de populat on* 

IlinU^..,-. ..un 

-bés 

■me 

tant en vons développer largement nos dé-

filtre 
Marseille et Cette et le réseau du Midi 

nime fraction du trafic général. 'une mi 
en^^mrivrcial par chemin de fer a été, pour 

Uile' 'Nord et 

939,001) tonnes, dont 1,195,000 dans 
44,000 dans la direction de Cette. 

H|fJ oan^XVau offert par la ligue projetée du litto-
■^JSSKW»4 sur Cette, 

eite sûpPOsant que 
cet e ligne nouvelle attirât à elle la 
a totalité si l'on veut, des marchan-[nr ell=L'rf. ..ifirlS la luiaii^ - ' J . 

lié. lestr01at' destination, ce serait une diminution de 

t 
i °NT

 ̂  CENT des marchandises qui traversent no-
f$j)EJIlP°

DR 

lie. 
£3re acta''1'"- uvement général du premier semestre de 

I-srcleV in rrème proportion, 
donnent u * ■ t ûami pour cent resterait êvidem-
re4l>*fi^ prévenir l'encombrement. 

iour 

I Nous a 

One w *,Ï noUr prévenir i euuu.ijmru,o„». 
,nt sansetirit ^jiieurs, une voie toujours ouverte entre 
imoiis r?5'6:, , „ar ia navigation à voile et à vapeur. 

ag la Méditerranée, au contraire, divise le 
'artère qui réclame le plus impérieusement 

reçoit l'énorme proportion de 96 lp2 
da tradc général 

j
Qce

 qui concerne les gares 

U Us P°rts' 
t»*' • • le mouvement sur la ligne elle-même par une 

Elle dlV,ls9„t irl(jépendante sur Aix, ne se rattachant à la 
-îoiedirecte et ./ ne distance convenable de Marseille. 
li(neprincip^e ll c 1(?g propositions de la Méditerranée, 

•-et deux lignes dans la direction du 

elle divise ce mouvement par 
URS • l'une à I'Estaque, en communication 

n0U l'autre établie dans la partie méridionale de 

wsgares, deux s0^ies
0h l'encombrement n'est plus à re-

,ordjusqua Avignon, 
Ja préférence est incontestablement acquise 

: insde la Compagnie de la Méditerranée. 
ai»?'0?05 . toncerne nos relations avec le sud-ouest de la 

En ce ^ie réseau du Midi, tout le monde reconnaît que la 
îrance de Cette à Marseille impose à ces relations un, 

aUon^K0"^ QU6,D 

toge al""" • 
cause de perte 

plus, la nécessiié de rom-
»4 Cette et d'y opérer des transbordements est une 

!ede temps et d'augmentation de frais, 
ce rapport, l'utilité générale réclame depuis longtemps 

>°\Zil remédié à ces inconvénients. 
'H Compagnie de la Méditerranée donne à cet égard, par 
îfS propositions, satisfaction aux exigences de l'intérêt pu-
llic comme à tout ce que les désirs de la Compagnie du Midi 

MEn effet' pajf 'la ligne directe d'Arles à Lunel, l'allongement 
ipVreours se trouve réduit à une différence de vingt kilo-
mètres et cette différence disparaît entièrement par i'enga-

't qUe prend la Compagnie de la Méditerranée de ne ta-
rifer sa ligne de Cette à Marseille, ainsi réduite, que pour 160 
kilomètres, longueur de la ligne projetée par le littoral. 
' De plus' elle laisse la Compagnie du Midi maîtresse de fixer 

les délais'et les conditions du transport comme elle les rè-
dera pour sa propre ligue. 

D'autre part, les wagons des deux Compagnies pouvant cir-
culer d'une extrémité à l'autre sur les deux lignes, il n'y a 
plus de transbordements, de ruptures de charge ; c'est, pour 
chaque Compagnie, comme la continuation d'un parcours sur 
a propre ligne ; il n'y a plus de frais inutiles ni de pertes 
le temps. 

Il n'y a pas à craindre non plus des embarras dans le ser-
lice. ' . 

les choses sont ainsi établies entre dés lignes bien plus im-
putantes que celle du Midi et de Celte à Marseille. 

Nous pourrions citer ici de nombreux exemples de points 
de soudure de divers réseaux, non seulement entre chemins 
fiançai-, mais encore de chemins français à chemins étran-
ges, où les obèses se passent ainsi sans aucun inconvénient. 
Sous nous bornerons à mentionner des rapports semblables 
établis entre la ligne du Havre et celle de l'Est. 

teintions entre leHavreet nos départements de l'Est cons-
tata un trafic bien autrement considérable que celui exis-
tn't entre Cette et Marseille (il a été de 155,000 tonn s en 
ISilj, et cependant on n'a pas entendu dire que le parcours 
diHwre à Mulhouse et réciproquement s'effectuant ainsi sur 
des lignes appartenant à plusieurs Compagnies, il en soit ja-
mais résulté aucun inconvénient. 

En 1861, le transit de la Compagnie de la Méditerranée 
avec l'Est a été de 375,000 T. 
avec le Nord 104,300 » 
avec l'Ouest 100 000 » 
avec l'Orléans 480,000 » 

Puisqu'un pardi transit, formant un total de 1,119,000 
tonnes, n'a donné aucun embarras, comment supposer qu'il 
en existerait dans les relations entre le réseau du Midi et 
Marseille ? 
! Ce serait une exception d'autant plus inexplicable que la 

, goie du Midi s'est déclarée elle-même, devant la 
«aambre, parfaitement satisfaite de ses relations de transit 
Jwla Compagnie de la Méditerranée pour toutes les desti-
nions vers le Nord. 
TOI le défaut d'unité do service est sans inconvénient pour 
'« transit de lu Compagnie du Midi par la ligne de la Méditer-
torr't*1 • ^0ti' PKUt"ou raisonnablement admettre que ce 
iCilîeVtffectuera Pas dans les mêmes conditions vers 

Enfin, c'est la Compagnie du Midi qui réglera les tarifs du' 
Ptours de Cette à Marseille; elle n'a donc pas à redouter 

re traitée avec rigueur sur la ligne qu'elle empruntera. 
-1'Wipagnie de la Méditerranée demande toutefois que 

jjams soient communs avec ceux de la Compagnie du 
- mais celle-ci ne paraît pas disposée à accepter ces tarifs 
iliji Up ' veut retf,er libre de varier ses tarifs comme 

^p aira sur les diverses parties de son parcours. 
df0jtf

s'rest tué sans doute de l'appréciation qu'elle a le 
^^™rea« son intérêt particulier; mais il est évidem-
■ 1W8 r 1 l intérêt général, et le commerce doit s'opposer jJj^MSsemeiit de mesures semblables. 

0"?J}°ns ici à une question très importante : celle 
,,*!fs différentiels, 

nfs diffé. . s loin de méconnaître les services que les ta-
fels peuvent rendre, dans certains cas, au com-

ml IWJ
 1 ïndustrie, mais nous n'ignorons pas non plus à 

tarifs, or
 Cumu'naisons abusives on peut aboutir avec ces 

Udtoj! D s ilr)us ne tendent à rien moins qu'à fausser la 
te iias r Ilamrelle des chemins de fer, à créer un état fac-
■Jmèr,êt ^ certaines spéculations et surtout pour 

i concurrence. 
le 

ap-

^ion de ton ™ -1 jflaT^k HV/ Uliv • 

iiiiifflffl j.f,! 3-toujours protesté énergiquement contre 
pfatfa» J des tarifs; elle n'a cessé de demander quel' 

tarifs différentiels fût restreinte le plus possi 
^ttientT- aaî;ltions ont contribué à obtenir du gouver-
qiianuJH

nter-lctio[1 Qes tarifs différentiels basés sur les 
Mais, g- \ marchanJises à transporter, 

j-ticûrej'g' Peut.ètre utile que le gouvernement en permette 
Dr.e 'rouve i an?n Pour ce qui tient aux distances, laCham-
V^îues entI l*S.Fétablissement des tarifs communs kilomé-
lttrranéeUn omPaonie du Midi et la Compagnie de la Mé-

SécessairPm Sarantie contre des abus auxquels il faudrait 
, Que se tentsa"endre. 

ranni- t_ll> en effet, si la Compagnie du Midi avait 
t,grie Prolonge"qUnr a son Sré des tarifs-différentiels sur la 
,}} le traii„ ' » i? ferait a C0UP sûr de manière à attirer 

ouï 1 Marseille et Cette sur sa voie ferrée, au 
?'4uërrS,}ies autres moyens de communication. 

- P°nant pnt™wUat s.e.rait l'anéantissement du cabotage si 
Le 
Bentra vi -, aueaiiussement, uu canotage 
^teadiiit faciiPi:rs,:'lUe et Cette. La Compagnie du Mid 

ornent par l'application entre ces deux points 

de tarifs très bas, ' alors même qu'ils la constitueraient en 
perte sur cette partie de son parcours. 

Certes, si l'intérêt général devait en profiter, nous serions 
les pnmiers à accepter cette nouvelle situation. Malheureu-
sement, il n'en est rien, et l'intérêt général aurait, au con-
traire, beaucoup à souffrir de IVlévation définitive des prix 
qui succéderaient inévitablement à cet abaissement tempo-
raire. 

La certitude de ce qui nous est réservé à cet égard résulte 
pour nous de, la manière dont la Compagnie du Midi a usé de 
ses tarifs à l'égard du canal du Languedoc, parallèle à sa li-
gne ferrée. 
. En effet, cette Compagnie, déjà maîtresse du canal latéral à 
la Garonne, s'est trouvée en concurrence, dès le début de 
son exploitation, avec le canal du Languedoc. 

La première conséquence, de cette rivalité a été un abaisse-
ment de tarif sur toute la voie ferrée. 

Jusque là, mut paraissait établi dans l'intérêt, du commer-
ce, qui semblait n'avoir qu'à se féliciter d'une réduction de 
40 pour 100 dans ses frais de transport de Cette à Toulouse, 
réduction que lui procurait, en effet, l'abaissement anormal 
des tarifs entre ces deux points. Mais les choses n'ont pas 
tardé à changer de face : Ja Compagnie du Midi est devenue 
fermière du canal du Languedoc, qui a dû se rendre à merci 
plutôt que de périr tout à fait dans une pareille lutte. 

Dès le moment de la concentration des deux voies dans les 
les mains de la Compagnie du Midi, ces tarifs ont été surélé-
vés de plus de 140 pour 100, et le commerce, qui avait pu se 
flatter un instant que le primitif abaissement de tarif sur la 
voie ferrée lui serait profitable, n'a pas lardé à reconnaître 
son erreur et à voir clairement alors qu'il était appelé à sup-
porter seul les lourdes conséquences de ces ingénieuses com-
binaisons. 

Qu'on nous permette d'entrer dans quelques détails à cet 
égard. 

Un tarif, régulièrement approuvé le 20 mars 1857, avait 
fixé les droits de péage sur le canal du Languedoc à 0 fr. 03 c. 
par tonne et par kilomètre pour un grand nombre de mar-
chandises; la plupart d'entre elles étaient tarifées à 0 fr. 02 1 [2 
pour un parcours de 100 à 2(J0 kilomètres. 

Lorsque le parcours excédait 200 kilomètres, elles ne 
payaient que 0 fr. 02 c. Enfin, ces mêmes marchandises, 
venant de Marseille avec lettre de voiture directe, parcourant 
plus de 200 kilomètres, ne payaient que 0 fr. 01 c. par kilo-
mètre. 

Immédiatement après la prise de possession du canal du 
Languedoc par la Compagnie du chemin de fer du Midi, la 
taxe générale et uniforme a été fixée à 0 fr. 05 c. par tonne 
et par kilomètre. Comme on le voit, cette nouvelle taxe a été 
portée, pour certains cas, au quintuple du tarif préexistant. 

Il est résulté de là que les frais de transport (traction com-
prise), qui, pendant la concurrence entre le canal du Lan-
guedoc et le chemin de fer, étaient tombés, de Cette à Tou-
louse, à 7 fr. 40 c, ont été élevés à 17 fr. par tonne. 

Sans doute, le prix de transport de 7 fr. 40 c. entre Cette 
et Toulouse n'était que l'effet d'une lutte à outrance qui ne 
pouvait se prolonger indéfiniment, et, sous ce rapport, le ré-
tablissement normal des tarifs était à prévoir dans un ave-
nir plus ou moins prochain. 

Le Commerce avait toutefois le droit d'espérer que l'aug-
mentation n'atteindrait pas, ou tout au moins ne dépasse-
rait pas les tarifs antérieurs à la lutte. Malheureusement, les 
faits sont encore venus détruire cette illusion, et le com-
merce a dû se résigner à supporter le prix de 17 fr. par ton-
ne entre Cette et Toulouse, au lieu du prix de 11 fr, qu'il 
payait avant l'établissement du chemin de fer. 

Lorsque dans une nos dernières séances nous avons de-
mandé compte, comme c'était notre devoir, au directeur de 
la Compagnie du chemin de fer du Midi, d'un aussi déplora-
ble résultat, il s'est borné à nous répondre qu'il n'y avait 
pas d'aliment entre Cette et Bordeaux pour la ligne ferrée et 
les canaux, et selon sa propre expression, qu'il n'y avait 
pas à vivre pour les deux voies. 

Cet arrêt de mort qui a frappé les canaux atteindrait fata-
lement le cabotage entre Celte et Marseille, si la Compagnie 
du Midi restait libre d'appliquer les tarifs différentiels sur ce 
parcours. 

Là aussi on déclarerait qu'il n'y a pas à vivre pour deux ; 
le cabotage succomberait dans une lutte inégale, et le com-
merce aurait à subir les exigences de la voie ferrée désormais 
affranchie de cette concurrence. 

Une faculté qui pourrait conduire à une situation aussi fâ-
cheuse ne pourrait être admise. Le gouvernement no saurait 
voir d'un œil indifférent la ruine complète du cabotage, qui 
rend tous les jours de nombreux services au commerce, qui 
contribue à former des marins, et qui figure dans le mouve-
ment des marchandises de notre port pour un chilffe très 
considérable, dans lequel le cabotage à vapeur, seul, est re-
présenté par 80,000 tonnes. 

Nous devons donc appuyer l'établissement des tarifs com-
muns k lometriques, qui préviendront les regrettables abus 
que nous venous de signaler. 

En résumé, pour tout ce qui tient au service du réseau du 
Midi entre Cette et Marseille, nous estimons que les engage-
ments pris par la Compagnie de la Méditerranée satisfont 
complètement à ce que la Compagnie du Midi peut légitime-
ment désirer. 

Ce qu'elle peut légitimement désirer, elle l'obtient sans 
aventurer 50 ou 60 millions, sans aucune dépense et avec la 
faculté de régler elle-même les tarifs, les délais et les condi-
tions de parcours sur la ligne de la Méditerranée entre Cette 
et Marseille. 

Le chemin projeté par le littoral est donc inutile, même au 
point de vue des communications entre Marseille et les ré-
gions du sud-ouest. 

S'il est mutile, son exécution ne ferait qu'enlever au fonds 
commun des capitaux dans lequel puisent toutes les entre-
prises, une somme importante dont se trouveraient privés des 
travaux véritablement nécessaires, et, sous ce rapport, son 
établissement serait nuisible non seulement comme devant 
iufailliblement amener, ain*i que nous venons de le voir, la 
destruction du cabotage entre Marseille et Cette, mais encore 
comme faisant obstacle à l'exécution d'autres lignes vérita-
blement utiles que l'intérêt général réclame impérieuse-
ment. 

La Compagnie du chemin de fer du Midi ne devrait avoir 
aucune peine à reconnaître qu'en l'état du mouvement com 
meicial actuel, un nouveau chemin entre Marseille et Cette 
n'est pas indispensable; mais elle déclare qu'il lui sera im-
possible d'obtenir pour ce mouvement l'accroissement qu'elle 
espère lui donner, tant qu'elle n'aura pas son terminus à 
Marseille, terminus qui seul peut lui permettre de détourner 
sur son réseau l'immense transit international qui passe par 
le détroit de Gibraltar. 

C'est ainsi qu'elle cherche à justifier son dé^ir d'opérer une 
pénétiation dans le réseau de la Compagnie de la Méditerra-
née, à laquelle elle annonce, devoir faire une concurrence 
d'autant plus redoutable qu'elle sera obligée d'attirer à elle 
des marchandises de tous les points de la Méditerranée et de 
l'Océan par un grand abaissement de tarifs. 

Nous croyons qu'il appartient surtout à la chambre de 
commerce de Marseille d'apporter à l'enquête quelque lu-
mière sur cette giande question de transit international. 

Mais avant tout, nous devons faire remarquer que la Com-
pagnie du Midi, par suite des engagements que la Compa-
gnie de la Méditerranée prend à .-on égard de lui laisser ré-
gler comme elle le voudra les tarifs entre Cette et Marseille, 
a, dès à présent, entre les mains et tout-à-fait à sa disposi-
tion le moyen d'abaisser les tarifs à son gré, et d'attirer ainsi 
le traûc sur son réseau de la même manière et dans les mê-
mes conditions qu'elle le ferait si elle avait sa ligne par le 
littoral. 

_ Quant au transit international de la Méditerranée dans 
l'Océan, il s'opère dans des conditions telles qu'il n'est pas 
permis de croire qu'il puisse être détourné sur le chemin de 
fer de la Compagnie du Midi. 

Il faudrait d abord exclure de ce transit toutes les marchan-
dises qui vont dans un port d'Angleterre, à Cork ou Fal-
mouth, pour être vendues à Londres sur connaissement, et 
être dirigées sur un point quelconque du Royaume Uni 
ou un port du continent compris entre Hambourg et le Ha-
vre, ou les piiï sont les plus favorables. 

Telles sont les céréales de toute espèce, les graines oléagi-
neuses, les chargements complets d'huiles, laines, etc. 

C i mode de procéder est très aventageux au commerce et 
rien ne saurait le remplacer. 

f Quant aux autres marchandises qui vont de l'Orient sur les 

marnés anglais, il existe des lignes de bateaux k vapeur en- \ 
tre Angleterre et l'Egypte, la Syrie, Smyrne, Constantinople 
et mrne Trieste; ces bateaux portent les produits des manu-
factures anglaises et retournent avec des frets qui varient de 
25 àJ5 shl. suivant la nature de la marchandise; ils pren-
nentd'abord tou rs les marchandises qui peuvent supporter 
le prx de 30 à 35 shl. et se complètent ensuite avec des cé-
réale, avec d'autres marchandises quelconques qu'ils pren-
nenmième au dessous du prix île la navigation à voile ; ces 
bateux à vapeur sont obligés d'accepter ces; bas prix afin de 
pouvir lutter avec la navigation à voile qui a l'avantage de 
condiire d'abord ces marchandises aux puris de relâche pour 
ordr-, comme nous l'avons dit plus haut, rien ne pouvant 
rempacer pour la bonne vente des blés et des graines oléagi-
neuse l'expédition à Cork et Falmouih pour ordre. 

Teiest le mécanisme actuel du transit, et le passage de la 
niarclandise par Marseille et Bordeaux ne pourra jamais offrir 
les ut mes avantages. 

11 faudrait d'abord faire venir la marchandise à Marseille 
par nanres à voiles aux prix de 25 à 30 fr. par tonneau, et, 
si on \ ajoute les Irais de débarquement à Marseille, le trans-
port de Mrrseilte à Bordeaux par chemin de fer, quelque fai-
ble que soit le tarif, 11 enfin le transport de B>>rd. aux sur un 
point quelconqm de l'Angleterre, il est bien évident que la 
somme de tous tes frais sera plus élevée que le prix du trans-
port par la navijation directe, par navires à voiles et même 
par bateaux à vipeur. 

Ajoutons que e transit à travers la France rendrait l'opé-
ration d'une plu- longue durée, les 'vapeurs anglais faisant 
leur traverséeei 15 et 20 jouis. 

Que si l'on faiait venir la marchandise à Marseille par na-
vires à vapeur, 1 en coûterait aujourd'hui, avec les ressour-
ces actuelles, ui prix plus élevé que pour aller directement 
par vapeurs des aeux de, production t n Angleterre, et, dans 
le cas où on étailirait des bateaux à vapeur spéciaux dans le 
but d'amener 1; marchandise à Marseille, les frets ne pour-
raient jamais dscendre au-dessous des prix actuels de la 
voile. 

Ainsi, il est inpossible, à notre avis, de supprimer le dé-
troit de Gibralttr; le transit se bornera toujours a des excep-
tions, pourqueques parties de marchandises peu importan-
tes, d'ailleurs, :l provenant de quelques pays voisins qui 
n'ont pas à extédier en Angleterre des quantités suffisantes 
pour faire un margi ment. 

Traduisant o qui précède par des chiffres, d'après le prix-
courant des frrts en Egypte du 27 août, apporté par le der-
nier courrier, nous voyous les prix de transport suivants : 

Navires u voile** pour Marseille. 

Cotons, 
Graines, chargement plein, 
Mai-cîian dises fourdes, 
BÉs ou fèves, 

Eiateaux à vapeur 
(omme 30 sh. le ton., 

fr. 6 85 OiO k. 
2 50 — 
2 50 — 
2 50 les 160 lit. 

pour Iilverpcol. 
fr. 37 50 les 1,015 k. 

soit 3 70 les 0[0 k. 
fr. 8 25 — Coton 3p0 la balle, 

lest 6[8 le quarter. 
le quarter mesurant 238 Ici 1., ce prix donne 4 fr. 50 pour 

lesl60 litres. 
jn comparant ces prix, il resterait donc pour le transit en-

tréMarseitle et l'Angleterre ou un port de destination sur 
l'Oîèan, 

Pour le coton. . . . fr. 1 40 0i0 k. 
Pour le blé 1 60 — 
Pour les gommes. . . 1 20 — 

es prix sont complètement insuffisants et on peut dire im-
polsibles pour faire face à des frais de déchargement à Mar-
seile, de transport par chemin de fer jusqu'à Bordeaux, d'un 
déihargement et d'embarquement à Bordeaux, et enfin de 
fret de Bordeaux en Angleterre, quelque minimes que soient 
cei frais ou qu'on puisse même les supposer. 

ïnfin, if faudrait encore tenir compte des déchets résul-
tait de ces transbordements et des manutentions de la mar-
chmdise que le commerce cherche toujours à éviter. 

!)ans ses calculs sur le transit international, la Compagnie 
dulMidi fixe à 40 francs la tonne les frais de transport entre 
Marseille et Liverpool ou Londres. 

Or, nous venons de voir qu'il ne reste, pour représenter 
cettê"partie de parcours, que 12 à 16 fr. par tonue. Il est vrai 
que la Compagnie du Midi espère pouvoir, si elle y était for-
cée, réduire ce transport à 32 fr. la tonne, mais le prix de 
32 fr. ist juste le double de 16 fr. 

En jrésence de chiffres semblables, il n'y a plus à discu-
ter, et l'on est forcé de reconnaître que le transit internatio-
nal est impossible par le chemin de fer de la Compagnie du 
Midi, (t qu'il ne pourra se réaliser que pour une quantité re-
lati ventent minime de marchandises déclassées. 

Quaat au commerce spécial entre Marseille et l'Angleterre, 
il est jrès restreint; et nous savons tous qu'un service de ba-
teaux I vapeur a été organise, il y a quelques années, entre 
notre jîort et le Royaume-Uni, et qu'il n'a pas pu se soutenir. 

Les "spérances mis< s en avant au sujet du détournement 
possibe sur le réseau du Midi du transit international, nous 
paraissent avoir été fondées sur des appiéciations faites de 
trop haut ou de trop loin ; elles peuvent bien se produire 
dans b domaine des théories, mais à la condition de n'en ja 
mais sortir; elles ne résisteraient pas, en effet, à l'épreuve de 
l'application pratique. 

Mais, si le transit international ne vient pas augmenter, 
dans ine proportion considérable, le courant commercial, 
que deviendra la concurrence annoncée ? où et sur quoi 
s'exejcera-t-elle ? 

Ceites, le gouvernement est bien fixé sur les principes in-
variables de la chambre de Marseille, à l'égard de la con-
currence et de la liberté commerciale, et nous n'avons 
pas à faire ici une profession de foi nouvelle en pareille ma-
tièré. 

Mais, en vérité, pour la ligne du littoral demandée par la 
Compagnie du Midi, c'est sans doute faute d'y avoir réfléchi 
qae l'on parle de concurrence. On paraît raisonner, même 
dans divers documents officiels, comme si la ligne projetée 
devait se trouver en communication avec la ligne de la Com-
pagnie de la Méditerranée sur Lyon et le Nord. 

Et cependant il n'en est rien. La ligne projetée se borne à 
relier, par une nouvelle voie, Marseille et Cette, et ne peut 
servir uniquement et exclusivementqu'à des communications 
entre ces deux villes. 

La concurrence n'existerait donc que sur le parcours entre 
Cette et Marseille, c'est-à-dire sur une ligne qui ne prend que 
trois et demi pour cent de notre mouvement général par che-
min de fer, et qui a une concurrence efficace dans la naviga-
tion maritime. Cette concurrence a même forcé la Compagnie 
de la Méditerranée à réduire son tarif à 0 fr. 04 c. 2i 10. Ce-
pendant, cette réduction n'a pu lui procurer que le tiers du 
transport entre Marseille et Cette. Dans de si étroites limites, 
la concurrence ne pourrait produire aucun effet sensible, car, 
dans tous les cas, les 96 lfi 0p) de marchandises qui passent 
sur la ligne principale de la Compagnie de la Méditerranée 
en seraient complètement affranchies. 

Mais si la concurrence n'existe pas, si ce n'est qu'une ap-
parence, qu'un prétexte, où sont donc les motifs réels qui 
ont amené cette lutte ardente entre les deux Compagnies et 
qui ont produit, cette excitation dans les esprits depuis l'em-
bouchure de la Garonne, jusqu'à Marseille ? 

Nous les chercherions vainement ailleurs que dans la 
question de principe relative au maintien ou à la violation 
de l'intégrité des réseaux. La Compagnie du Midi sera-t-elle 
ou non autorisée à pénétrer dans le réseau de la Compagnie 
de la Méditerranée ? Tel est le grand, le seul intérêt qui se 
trouve au fond du débat, • 

De la solution que le Gouvernement donnera à cette ques-
tion, pourront naî re des conséquences que nous devons ap-
précier dans l'intérêt général. 

Mais il s'agit ici de bien s'entendre. 
Est-ce dans un intérêt gênerai applicable à toute autre 

chose qu'au besoin que nous avons de développer nos gares 
et nos lignes ferrées? 

Quelque respectable que puisse être cette sorte d'intérêt gé-
néral, nous n'avons pas à le comprendre dans l'examen qui 
nous est demandé. 
| Encore moins aurons-nous à tenir compte de ces intérêts 
divers et spéciaux qui se groupent et s'agitent autour de la 
discussion, dans un but auquel la spéculation n'est peut-être 
pas étrangère, 

Le point sur lequel le gouvernement a voulu s éclairer, en 

ordonnant l'enquête, et dont nous no sourions nous écarte'/ 
n'est autre, que le développement le plus avantageux et le 
meilleur à donner à nos communications par chemin de fer. 

Que faut-il à Marseille sous ce rapport? Nous l'avons déjà 
dit. Il lui faut une seconde sortie vers le Nord, une seconde 
voie, dans cette direction, une nouvelle gare située le mieux 
possible. 

Or, par qui obtiendr.ons-nous tout cela?S> ra-ce par la Com-
pagnie du chemin du Mi li? — Mais elle ne nous olbe qu'une 
seconde voie sur Cette qui n'a rien de commun avec nos be-
soins réels, et une seconde gare placée dans des conditions 
peu favorables. En arrivant sur ses propies rails à Marseille, 
cette Compagnie ne peut desservir cet immense intérêt que 
nous avons à nous développer vers le Nord; elle n'en a pas 
même la pensée ; en tout cas, elle ne fait à cet égard aucune 
offre. 

Sera-ce par l'adjudication que nous pourrons obtenir l'exé-
cution des travaux qui nous sont indispensables? — Une 
pareille idée n'a pu être sérieusement mise en avant. 

Quelle est la Compagnie, en effet, qui voudrait se rendre 
adjudicataire d'une gare ou deironçons de ligne enserrés dans 
un réseau qui lui serait étranger ? 

Ce n'est donc que par la Compagnie de la Méditerranée que 
nous pouvons obtenir les améliorations désirées. 11 n'y a pas 
d'autre solution possible. 

Or, la Compagnie de la Méditerranée déclare qu'elle ne 
prend f s engagements que vous connaissez qu'a la condition 
que la Compagnie du Midi ne sera pas autorisée à pénétrer 
dans son réseau. 

Si celte pénétratiou était autorisée, la Compagnie de la Mé-
diterranée retirerait ses propositions. 

Nous serions peu touchés de cette déclaration de la Médi-
terranée si elle n'était que l'expression d'un défaut de bonne 
volonté ; il ne s'agit pas de savoir si elle voudra, mais bien 
si elle pourra, et surtout quand et comment elle pourra. Or, 
nous sommes pleinemem convaincus qu'une pénétration de 
la Compagnie du Midi dans le résiau de la Méditerranée, si 
elle n'avait pas pour effet d'ébranler le crédit de celle ci, amè-
nerait tout au moins une diminution notable dans l'empres-
sement des capitaux à se porter vers ses entreprises. 

11 en résulterait que la Compagnie de la Méfiterranée de-
viendrait moins forte pour exécuter, d'une part, les travaux 
auxquels elle est déjà obligée, qui s'élèvent à environ un 
milliard, et, d'autre part, ceux des lignes qu'elle propose au-
jourd'hui, dont l'importance dépasse 180 millions. 

Jusqu'à ce jour, le gouvernement, sans aliéner aucun do 
ses droits, a cependant assigné à cette Compagnie des por-
tions distinctes de territoire afin d'éviter la concurrence di-
recte entre elles. 

Ce système a-t-il été bon ou a-t il été nuisible ? 
L'exemplede l'Angleterre nous fournit une réponse péremp-

toire. 
La liberté la plus illimitée a été laissée en Angleterre à qui-

conqueavoulu établir un chemin de fer. Plusieurslignes paral-
lèles ont été établies entre les villes les plus importantes. Il 
en est résulté d'abord une lutte, et par conséquent des tarifs 
excessivement réduits, puis l'absorption des chemins rivaux 
par le plus puissant, la surélévation des tarifs à un taux bien 
supérieur à celui des tarifs français, et enfin un rendement 
très minime, malgré ces tarifs élevés, à cause du capital énor-
me représenté par les prix cumulés de tous les chemins en 
concurrence. 

Nous ne citerons, à cet égard, qu'un seul fait : 
Dans la dernière assemblée générale des actionnaires de 

l'un des chemins de fer les plus importants de l'Angleterre, 
le Great Western, les directeurs ont annoncé au nom du con-
s'eil qu'il serait distribué, pour le dernier semestre écoulé, 
un quart pour cent tenant lieu tout à la fois d'intérêt et di-
vidtnde. Cette annonce a produit une très vive impression 
sur l'assemblée, qui a protesté contre le conseil et les direc-
teurs, qui ont été accusés de vouloir distribuer un dividende 
fictif et non réellement acquis 1... 

Les choses en sont venues au point, en Angleterre, que les 
capitaux, découragés, ont complètement déserté les entrepri-
ses de lignes complémentaires des réseaux. 

Le système français a laissé, au contraire, aux Compagnies 
des bénéfices suffisants pour leur donner le moyen d'exécu-
ter des lignes improductives que le gouvernement peui leur 
imposer, et surtout pour leur p rmetlre d'abaisser leurs ta-
rifs. La Compagnie de- la Méditerranée est une des plus pros-
pères en France, et c'est aussi celle qui a les tarifs les motus 
élevés. 

Nous pouvons citer pour exemple les prix comparatifs de 
la Compagnie de la Méditerranée et de la Compagnie du che-
min du Midi pour le trafic du Languedoc. 

Les marchandises de Marseille pour le Languedoc jusqu'à 
Bordeaux prennent forcément le chemin de la Méditerranée 
et celui du Midi ; elles sont, par conséquent, tarifées par les 
deux Compagnies. Or, la Compagnie de la Méditerranée a 
établi, sur la ligne de Marseille à Cette, un tarif spécial pour 
les bles, le brai, le chanvre, le chlorure et les produits chi-
miques, le soufre, les grenailles, les huiles, le plomb, le 
sainfoin, le salpêtre, 1 s savons, le sel, la soude, etc., à rai-
son de Of 04 c. 2[10 par tonne et par kilomètre de Marseille 
à Cette. 

Ces mêmes marchandises arrivant de Marseille à Cette, 
sont taxées par la Compagnie du Midi à raison de ; 

0 fr. 08 c. 2il0 à 0 fr. 10 c. 2|10, pour Narbonne; 
0 fr. 06 c. 8['0 à 0 fr. 09 c. 4|10, pour Toulouse; 
0 fr. 05 c. 6[L0 à 0 fr. 07 c. 1(10, pour Bordeaux. 

De sorte que la Compagnie de la Méditerranée, sur le par-
cours lui afférent pour les transports de Marseille à destina-
tion du Languedoc, traite, en définitive, à dea conditions qui 
présentent, sur les tarifs du chemin du fer du Midi, pour le 
trajet équivalent, une différence en moins variant de 25 à 50 
pour 100. 

Voilà pour l'exportation de Marseille vers l'ouest. 
La situation est la même pour la marchandise venant de 

l'ouest vers Marseille en se dirigeant vers le nord. Ainsi, les 
vins, ces grands produits du Languedoc, qui viennent pren-
dre à Cette le réseau de la Méditerranée pour se diriger soit 
vers Marseille, Toulon, etc., soit, vers le Nord, Paris et autres 
localités, sont taxés par la Méditerranée à 0 fr. 5 c. par ton-
ne et par kilomètre, alors que le Midi les a transportés à Cette 
aux prix suivants : 

0 fr. 06 c. 7[<o de la Nouvelle à Cette, 
0 fr. 08 c. litO de Salase ê Cette, 
0 fr. 10 c. de llive.saltes à Cette, 
6 fr. 09 c. 7[8 de Narbonne à Cette, 
0 fr. 11 c. de Béziers à Cette. 

Vous reconnaîtrez, messieurs, avec vo»uI.e Commission, que 
ce résultat, qui s'applique non seutejinent au trafi ;.du Lan-
guedoc, mais encore à celui de tout le réseau de la Compa-
gnie de, la Méditerranèevest îtf principalement à la prospéri-
té de cette Compagnie. Pourquoi n'ajouterions nous pas que 
ce résultat est dû aux instances que notre Chambre, gar-
dienne das intérêts qui lui sont confiés, n'a jamais c ssé de 
faire en toute occasion, tant auprès de la Compagnie qu'au-
près du gouvernement, sur l'importante question de l'abais-
sement des 'arifs? 

Si. maintenant, il fallait sortir de ce système, qui a servi 
de base à toutes les Compagnies de chemins de fer, on com-
prend qu'il en résulterait une atteinte à leur crédit, et no-
tamment que celles qui, sur la foi de l'état des choses exis-
tant, ont pris à leur charge des lignes nouvelles, se trouve-
raient moins en m>sure de les exécuter et qu'elles, seraient 
parfaitement fondées dans leur refus d'accepter'de nouveaux 
engagements, 

Le gouvernement lui-même ne pourrait mettre en demeure 
la Compagnie de la Méditerranée d'exécuter de nouvelles li-
gnes qu'après l'achèvement ou l'avancement à un certain 
degré de Celles qu'il lui a récemment imposées, et de cela 
seul il résulterait tout au moins un ajournement de plusieur» 
années dans l'exécution de travaux qui sont pour nous d'une 
si haute utilité. 

Cet ajournement de six, huit, pCut-ètra de dix ans, serait 
un très grave inconvénient pour les intérêts du commerce. 
Un retard de dix ans, par exemple, dans les amélioration» 
aussi nécessaires et aussi urgentes, deviendrait véritablement 
faml. 

Dix ans sont pour Marseille ce qu'un siècle serait pour d'au-
tres ports. 

Il n'y a donc pas à hésiter ; il faut obtenir l'exécution im-
médiate des propositions de la Compagnie de ia Méditerranée, 
qui nous seront bien autrement profitables que la seconde 
voie sur Cette, offerte par la Compagnie du Midi. 

Nous avons déjà dit que, par la division des réseaux, le 
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gouvernement n'a aliéné aucun de ses droits ; mais, pour 
fair* broche à ce système, il faut deux cheses : la pr imère, 
qn'il^'omisse d'une ligne rendue nécessaire pour l'intérêt gô-
nénl; la seconde, que la Compagnie, dans le rési-au cfe la-
quelle la ligne nouvt-lle doit, être établie, se refuse à l'exécu-
ter ou à donner satisfaction à cet intérêt par tout autre 
moyen équivalent. 

Nous ne nous irouvons dans aucune de ces conditions. 
Nous avons indiqué ce qu'il y avait de légitime, au point de 
■vue de l'intérêt général dans les propositions de la Compagnie 
du Midi. 

La Compagnie de la Méditerranée y donne satisfaction par 
les engagements qu'elle prend relativement au service de 
Marseille à G tte et au réseau du Midi. 

Autoriser dans ces circonstances une ligne nouvelle de Mar-
seille a C-tte, qui impliquerait la pénétration de la Compagnie 
du Midi dans le réseau de la Méditerranée, serait donc une 

■ superfètation dangereuse. 
Nous le répétons encore une fois : que la considération des 

réseaux disparaisse devant l'intérêt général, rien déplus 
juste; mais, en dehors de celte condition, la division entre 
les Compagnies doit être respectée même dans l'intérêt gé-
néral. 

Si d; s raisons tirées de l'intérêt public nous font exclure 
la concurrence des chemins de fer entieeux, nous réclamons 
avec instances l'amélioration des concurrences naturelles par 
la navigation des fleuves et canaux. 

Il suffit de jeter un coup d'oeil sur la carte du Sud de la 
France pour y voir, dans la direciion de Bordeaux, cette ma-
gnifique ligne de canaux dus àla sagesse des générations pré-
cédentes, qui relient la Méditerranée à l'Océan et que la spé-
culation a naguère frappés d'interdit. Du cûté de Lyon, nous 
voyons un beau fleuve entièrement parallèle à la voie ferrée 
dont il est le concurrent naturel. 

Nous ne saurions donc trop insister auprès du gouverne-
ment pour que les tarifs des canaux du Midi, s'ils ne peuvent 
pas êire entièrement supprimés, soient du moins ramenés à 
un taux qui constitue une concurrence réelle avec le chemin 
de fer qui leur est latéral. 

11 est impossible de tolérer plus longtemps que la voie 
d'eau soit plus coûteuse que le chemin de fer lui même. 

D'un autre côté, le Rhône est appelé à rendre de très 
gonds services au commerce et à l'industrie, sans doute, la 
navigation sur ce fleuve'a notablement diminué depuis l'éta-
blissement du chemin de fer de Marseille à Lyon, prr suite 
des tarif réduits de la voie ferrée. Il n'en a pas été ici com-
me pour Ks canaux du Midi, dont les tarifs sont devenus, au 
contraire, très sopéri urs à ce qu'ils étaient avant la créa-
tion du chemin de fer du Midi. 

r
 Le chemin de Lyon àla Méditerranée a dès l'origine et 

con-tauimeiit fut joi ir le commerce d'une diminution de 20 
à .2-> pour 100 sur les anciens prix de la navigation à vapeur 
du Rhône. Mais, malgré cetie réduction, le fl uve lutta avec 
une remarquable énergie, il rend encore de grands services 
au commerce, et si c-s services n'ont pas l'importance qu ils 
p lui raient avoir, il ne faut l'attribuer qu'à l'èiat de son par-
cours, qui manque pr. sque toujours d'un tirant d'tau suffi-
• int. 

La Chambre n'ignore point que la sollicitude du gouverne 
nient s'est déjà perlée sur cette question, que les etu les sont 
Binon achevée», du moins trè ■ avancées; elle serait même 
autorir-ée à croire, si les renseignements qui lui sont parve-
nus sont exacts, qu'un pourrait obtenir, avec une dépense re-
lativement p-u considérable, le tirant d'eau m

5
c- suaire à la 

navigation, non seul m- nt dans tout le parcours du fleuve, 
mais encore sur la barre de son embouchure. La Chambre 
recommande viv ment à toute" la bienveillance du gouverne-
ment i\.-xéeution des ouvrai; s destinés à assurer une navi-
gation libre et sine sur le Rhône, de Lyon à la Méditerranée. 
Ce, sera là, pour l'intérêt général, une concurrence bien au-
trement utile et bien autrîini nt profitable que la concurrence 
illusoire proposée par la Compagnie du Midi contre la Com-
pagnie, de la Méditerranée. 

Ces considérations nous paraissent suffisantes pour écarter 
les propositions de la Compagnie du Midi. Si nous entrions 

dans le détail des conditions du tracé de la ligne projetéopar 
le littoral, nous truuverions un grave motif de lui refser 
notre adhésion. ; 

Nous ne signalerons qu'en passant, que celte ligne s établi-
rait, pour la plus grande partie de son parcours, damun 
pays insalubre, presque inhabité et dans lequel on ne put 
pis espérer de pouvoir porter la vie du commerce et de in-
dustrie. 

Il s'y trouve, il est vrai, quelques sa'ines importar.es, 
mais qni seront, à noire avis, aussi bien desservies par Prn-
branchement d'Arles à Lunel, qui traversera la partie sipé-
rieure de la Camargue, et surtout par la parfaite navigablité 
du Ubône. 

En effet, les débouchés du sel ne peuvent trouver undé-
voluppemem qu» par l'expor.ation, la consommation lcale 
restant forcément limitée, et il y aura toujours plus d'ico-
nomie, pour une marchandise aussi pauvre, à user e la 
voie maritime qui conduit, sans aucun transbordemeit, le 
sel au navire même qui doit le recevoir pour l'exporter. 

Aiguës Mortes, Bouc et Martigues sont les seules Imités 
qui pourraient profiter de la nouvelle ligne ; mail, par les 
propositions de la Méditerranée, Aiguës Mortes se trouvera 
reliée à la ligne principale par un embranchement sur Lu-
nel et la ville des Mar tigues, ainsi que le por: de Doue, nous 
paraissent devoir être desservis dans les milleures condi-
tions par l'embranchement partant du Pas-désLanciers. 

Les autres questions soulevées par le traté projeté n'en-
trent point dans notre compétence, mais il ei est une pour-
tant qui intéresse au plus haut degré lecomnpree, et sur la-
quelle nous insistons de toutes nos forces; nois voulons par-
ler du viaduc sur le Rhône, du chemin de f> projeté par le 
littoral, qui intercepterait presque complôiemott toute navi-
gation maritime dans le bas du fleuve. 

Vous avez interpelé sur uu point aussi gra'e M. le direc-
leur de la Compagnie du Midi ; il y a répondu en vous citant 
de nombreux exemples de ponts tournants surdes canaux et 
sur des voies fluviales, et qui ne font point obsacle à la libre 
circulation du chemin de 1er d'une part, et œs bateaux de 
l'autre ; mais il n'a pu vous en apporter aucut dans lequel 
on voie des navires traversant sous voile, et par tous les 
temp», une arche de viaduc ouverte ; c'est là me de ces im-
possibilités qu'il suffit d'énoncer et qui n'a pas bisoin de dé-
mon-tiation. 

Or, il est très important pour le commerce eue la naviga-
tion maritime ne soit pas interceptée à ja tour Saint-Louis. 

Le Rhône doit aboutir, sans embarras, sans ipstàcle d'au-
cune sorte, jusqu'à la mer. C'est là une des auditions né-
cessaires pour que ce fleuve rende les services que le com-
merce en attend. 

Le Gouvernement doit donc se garder, comme d'une chose 
essentiellement nuisible à l'intérêt public, d'a'u.oriser ia 
création d'un obstacle semblable sur la seule grand ' voieflu-
vale du Midi, qui forme la véritable, la seulo conçurrer.ee 
de notre principal chemin de fer. 

Sous ce rapport, nous devons repousser énergiquement le 
proj'-t du chemin p ir le liiioral d ■ la Compagnie du Midi. : 

lin ce qui concerne la ligne de Lunel à Milhau par le \S-
gan, votre Commis-ion i st d'avis qu'elle est autant d'util|é 
générale que Celle; de Montpellier à Milhau par Saint Alîrnpk 
et qu'il y a lieuT pur conséquent, de les coneêdt r, la pretnièe, 
à la Compagnie de la Méditerranée; la seconde, à la Compt 
gnie du Midi, i u autorisant la Compagnie d'Orléans à prolon-
ger son lé.-eau de Rhodes: à Milhau. 

Dans ces deux lign s proji tées, le commerce"de Marseile 
trouvera des avantages divers 

Le plus considérable est celui que lui prneurera la ligie 
par le Vigan, qui deviendra pour lui une seconde voie sir 
Bordeaux. 

La ligue de Montpellier à Milhau par Saint-Affrique, des-
servant aussi des centres de population très intéressants, re 
(luira de 30 à 32 kilomètres le parcours des houilles desmims 
de. G caisses.-ac a Marseil le, 

Nous sommes poitésà croire, qu'on a exagéré l'importante 
de ces mines, car elles sont reliées depuis plusieurs années à 
la ligne principale de la Compagnie du Midi, et à peu près di-

rectement sur Cette ; il semblerait donc que, profitant d un 
débouché direct sur la Méditerranée, lahouille de Graissessac 
aurait dû éloigner du marché de Cette, qui lui paraissait ex-
clusivement réservé, tout 's les autres houilles provenant de 
différent? lieux de production. 

Et cependant, d'après les relevés qui ont été faits, il nest 
arrivé de Graissessac à Cette, dans le courant de l'année 1801, 
que la quantité de 5,000 tonnes, tandis que les Compagnies 
des mines du Gard y ont envoyé des quantités quatre ou 
cinq fo s plus considérables. 

Nous ne comprenons pas dans ce chiffre de 5,000 tonnes 
les charbons acb tés sur les mines par l'Etat, qui se charge 
lui-même des transports des mines au lieu de destination. 

Si donc les mines de Graissessac, pouvant depuis trois ans 
arriver par chemin de fer à Cette, n'ont fourni à la consom-
mation de ce port qu'une quanti ô très réduite, on compren-
dra facilement qu'elles ne puissent faire parvenir que très 
exceptionnellement leurs produits à Marseille et à Toulon. 

A quoi cela tient-il? Votre Commission n'est pas en me-
sure de le dire, mais vous partagerez son étonnement en ap-
prenant que la Compagnie du Midi, qui paraît accorder aux 
mines de Graissessac une grande bienveillance, fait payer à 
ces houilles, sur son réseau, 0 fr. 07 c. par tonne et par kilo-
mètre, tandis que la Compagnie de la Méditerranée les trans-
porte de Cette à Marseille presque à moitié prix, c'est à-dire 
a 4 centimes l|10e partonne et par kilomètre. 

Vous penserez, messieurs, avec votre Commission, que si la 
Compagnie, du Midi exige un tarif aussi élevé sur un sembla-
ble produit, c'est qu'elle a à peu près la certitude qu'elle n'ob-
tiendrait pas de ce côté une augmentation d'aliments par l'a-
baissement de sou tarif. 

Cette réflexion nous paraît une réponse suffisante à ce qui 
a été dit sur l'immense développement prochain dos mines 
de Graissessac, au moyen des abaissements de tarifs. 

D'ailleurs, nous avons déjà vu que, par les engagements 
que prend la Compagnie de la Méditerranée, la Compagnie du 
Midi peut réabser tous les abaiss 'ments de tarifs qu'elle vou-
dra, que toutes les marchandises seraient appelées à en pro-
fiter, et que les houilles de Graissessac, par conséquent, ne 
payeraient pas un centime de plus de transport de Cette à 
Marseille que la ligne du littoral. 

Quoiqu'il en soir, au moyen de la ligne de Montpellier à 
Mi'hau par Sainte Afïrique, les houilles de Graissessac obtien-
dront, um réduction sur leur parenurs jusqu'à Montpellier, 
de 30 à 32 kilomètres, qui sera toujours un résultat utile. 

Le désir de donner un accroissement légitime aux mines 
de Graissessac n'a pas empêche, votre commission rie voir ce 
qui se passe a nos portes. Il existe dans notre département 
des mines de charbon qui sont dignes aussi d'intéièt, et dont 
le développement est an été par des frais de transport qui s'é-
lèvent au laox véritablement exorbitant da 25 centimes par 
tonne et par kilomètre. 

Les mines de Munit- de Fuveau fournissent, depuis très 
longtemps, 120,000 tonnés de charbon au commerce et à 
l'industrie (dont, 40,000 trouvent leur emploi dans la naviga-
tion à vapeur). 

La production annuelle de ces mines est le double de la 
production des mines de Graissessac, et elles n'attendent que 
d'è re reliées au chemin .le fer de Toulon pour augnenier 
considérablement leurs extractions. 

Vo're commission a pensé, à cet égard, qu'il y a utilité gé-
nérale à desservir ces mines par l'embranchement d'Aiibagne 
à Val loue, qui pourra plus tard mettre Mars-illeen commu-
nication avec le centre .lu depart-meut du Var. 

Les considérations qui précèdent, et dans lequelles nous 
avons examiné toutes les questions qui se rattachent aux 
propositions de la Compagnie du Midi et, de la Compagnie de 
la Méditerranée ont pro luit, dans l'esprit de tous les mem-
bres de votre commission, la conviction la plus entière en 
faveur des propositions do la Compagnie de la Méditerra-
née. 

Cette conviction a été surtout déterminée par ce fait que 
l'on trouve dans les propositions de la Méditerranée non seu-
lement la réalisation complète des avantages offerts-par la 
Compagnie du Midi, mais encore ceux bien autrement consi-

rables qui résultent des gares et vni 
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Pour extrait certifié conforme : "-'«ion, 

Le président de la Chambre rh . 

Signé : J.-B. p
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Bourse de Pars» du 20 Septembre 

a it ii J Au comptant,D"e. 69 15.— n.,,, 9
 °'° { Fin courant, - 69 20.*- fc' 8 

180» 

« I (* Au comptant,D"c. 96 25 — 
Fin courant, — 

C'est aujourd'hui dimanche qu'aura lieu, au p 
Champs Elysôes, la première des Matinées m

Uj
;ï*Niil 

de Besselièvre doit donner les 21 et 2o septemî, , 1*1 
19 et 26 octobre Les portes ouvriront, à deux h™' S \ 
c?rt commencera à trois heures, toujours sou» t*'- ^ 
d'Arban, prof sseur au Conservatoire impérial de^J^*^ 

SPECTACLES DU 21 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. ~ 

FRANÇAIS. — L'Honneur et l'Argent. 
OpfcHAiGoMiQUis - Le Songe d'une nuit d'été. 
OOÉON. — Le Marquis H irp gin, fin liscret. 
ITALIENS. — Ouverture le 2 octobre. 
Viiint; VILLE. — La Comtesse Mirai, les F

pmnM
, i.,A 

VARIÉTÉS. - Les Bibelots du Diable.
 m tei

* 
GVMN\sa. -— L. s Fous. 
P*LAIS-BOY*L - Ah! que l'azur est agréable' 
PORTIS-SAIST-MASTIN. — Le Wsii. 
VkjBiati. - Les Mystères iu Temple. 

THÉÂTRE IM-ÉUUL nu CIIATELKT. - R
0

thoma»o 
GAI TE. - Le Château de P.mtalec. 
BEAUMARCHAIS, - Les Bandits de la vallée deG.ldau 
THÉÂTRE-flÈJvzET. - Les Etrangleurs de dindes, AtM 
BOUFFES PARISIENS. — Incessamment ta réouverture 
DÉ!.vss,.,MENTs-r,oMiO(iK>. - Le Retour d'Ulysse le Hussard 
I'H. OESCH.MPS-KI.VSÉES 'fi h.| - L'Alphab* dnl'

M
» 

LUXEMBOURG. — Sans dot, Une Chaîne anglaise, le Philtre, 

Lea Annonces, K^cSamesIndnstrfel-
les on util «-«'», «ont reçue» au bureau 
«lu Journal, 

Veûtes Immobilière». 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

DE LA 
Etudes de SB' CïâAMlMO.V notaire à Couptrain, 

et de Bi« €-|IKIi»9-:AiJ, avoué à Mayenne. 
A vendre par adjudication volontaire, en l'étude 

et devant Me Champion, notaire à Couptrain 
(Mayenne), le dimanche 28 septembre 1862, à midi, 

Sur la mise à prix de : 80,000 fr. 
Le beau liOH.tl.\K de la Motte, situé au lieu 

de ce nom, communes de Madré et de Neuilly-le-
Veudin, composé-: 

Du château, de 33 m. de longueur, ses deux ailes 

de chacune 25 m. de longueur, servant de com-
muns, cour entre, avant-cour, jardin, bas jardin, 
réservoir, le tout d'une surface de »h.73a. 6 c. 

Pavillon, terrasse, étang, moulin, 
vergtr entourant l'étang, taillis, le 
tout formant île entre la rivière et 
le bief du moulin, d'une superficie 
de 

Bâtiments du fermier et du meu-
nier, et cours, d'une superficie de 

Trois prairies contenant ensem-
ble 17 heciares 49 aies 20 centia-
res, susceptibles d'une grande amé-
lioration, et produisant actuelle-
ment, environ 62,000 kilogrammes 
de foin. 

Bois taillis, joignant la rivière, 
d'une contenance de 

Et terre labourable en 15 pièces, 
d'une contenance de 

2 86 53 

» 40 80 

17 49 20 

4 31 40 

29 6 71 

Total de la contenance. 54h.87 a.70 c. 

Le tout, dans un tenant, n'est coupé que par' 
deux chemins vicinattx qui conduisent aux roules 
d'Alençon à Do nfroiit et d'Alençon à Mayenne. 

Cette propriété présente tous les agréments 
qu'offrent la pêche et la chasse. 

Elle n'est distraie que de 2 kilomètres de la 
route d'Alençon ï Domfront, et de 5 kilomètres 
de celle de Mayenne à Atençon. 

Elle se trouve à trois heures dé marche de la. 
gare d'Alençon tst des villes de Mayenne et de 
Domfront, et à deux heures de celle de la Ferté-
Macé. 

Son revenu, dm moins 3,500 fr. aujourd'hui, 
est susceptible d'une grande augmentation. 

De longs délaisseront donnés pour le paiement 
de la majeure partie du prix. 

S'adresser : à M' CUAMPIO.V , notaire à 
Couptrain (Mayenne) ; 

. OuàM1 CïkaittaSAU, avoué à Mayenne. 
(3885)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MARCHAND DE VINS 
Etude de M» DEBL.A»IS, avoué à Paris, 

boulevaid de Sebastopol, 17, rive gauche. 
Vente, en l'étude de il" siAKO\ notaire à 

Paris (Batignolles), rue d'Antin, 3, le 25 septem-
bre, à une heure, en deux lott: 

1er lot. FOX»« de commerce de MAR-
CHAI» ttlî V1.\S, à Paris (Batignolles), 
Grande-Rue, 64. 

2° lot. 1° UUOIT AC RAIL, d'un magasin à 
Paris (Batignolles), Grande-Rue, 57; 2° UROIT 
MU UCENCB d'entrepôt fictif. 

Mise à prix : 
Premier lot. 4,000 fr. 
Deuxième lot. 100 fr. 

S'adresser à UHBliADlS et HARO.V 
(3901) 

SOCIÉ fÉ ANONYME DES 

HOUILLERES ETillOTD 
L'assemblée générale extraordinaire fixée au 

sepiembre 1862 n'ayant pu se constituer ta 
d'un nombre suffisant d'actions représentées, 

'les actionnaires sont convoqués de nouveau 
le 10 novembre prochain, à une heure précité,ai 
siège de la société, rue Le Peletier, 35. 

Conformément à l'article 45 des statuts, 
semblée est appelée à délibérer: 
1° Sur un projet de modifications aux statuts; 
2° Sur une proposition d'aliénation d'immeutPr 

Conformément à l'article 37 des statuts, Ml 
les actionnaires se constitueront en assemblé» 
générale ordinaire le même jour et i la mêM 
heure. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire 

' H. GlSLAIN 

la publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFHCBEI 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créancière peuvent prendre gratui-

tement an Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

OfiCLARATlONS DE FAILLITES. 
Jugements du 19 SEPT. 1862 qui dé-

clarent la laillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

»u sieur CÔZETTS fO* «M^îj,^ 
fleWii», demeurant a Pari», 
Venvrie. 60 ; nomme M. Bataille Blaitwe-
commissaire. et M. Sautton, rue Uiana 
nais, 5, syndic provisoire (N" 67» nu fer.i. 

nu sieur DARSSES, limonadier, deffign-
ranl !t Paris, rue des Kossés-Meiilinartn:, 
n 6 ?i-devant, actuellement gain domi-
cile 'cnniiii : nmnme M. Guitjal jiiae-coin-
mis-aire, et M Sautton. rueChabanaw,5, 
•yndic provisoire iN° 676 du gr.i. 

Ou sieur GUYOT. négociant, demeurant 
ii Paris, rue Màrcadet, 91 ; nomii>e_ M. 
Bal line fils inufl commissaire, et M. Si 
genl, rue oe Clioiseul, 6, syndic provi-
soire IN" 677 du gr.l: 

Du sieur «ORlSSET. négociant, rtemeu 
rant il P iris-Baluimlles, rue NeuveSte-
EH*aneth 7; nomme M Babiine fils juae-
eomtnts-iiire et M Beauf rtir. rue <m 
Conservatoire, 10, syndic provisoire (S" 
«78 Mu gr.i. 

Du sieur MÊLES iFranÇois-Onminlqne), 
néimeinnt demeurant à Paris, rue de 
Gcammoiit. 8. actuellement snns rtsmi-
cile connu; nomme M Hiissenol .jujre-
coiiim'ssiur.'. éi M. Henrioiinet. rue Ca-
det. 13 »yn lie provioei-e N- 679 du gr.i. 
-Du sieur LANU\N iMarlirn. pein re en 
bàleoenls. donicHrant il P.iris R.-llmïlle 
nw Saint Laurent. 66; nomme M. Balaine 
iils juge nmiintSMire. et M. Heieley lits, 
avi nue Victoria, 14, Fjrndie provisoire 
(N« 680 da tir.) 

Du sieur OUOIV iThéopbile-AntoIne). 
feninlil maison meublée, demeurant à 
P;trts. rue «le llotmi. 5; nom'oC M. Fta-
lallli' niai"*" commissaire cl M. H>cai n. 
rn«rteLanery, S, syndic provisoire (N 
681 du L'C.I. 

.|l!Vfl^«Tl(I^S DP SVMUC» 

Pu sieur PABZAC (le in-Anloini-i. nonr 
rl-reiire' eid 'e ennries. rn.» Anmaire, 
n. 45, le 27 septembre, à 12 beures (N-

j 671 du gr.); 

Des sieurs POSSO et O, nég. en vins, à 
Oourbi voie, le 27 septembre, à 10 heures 
(N" 582 du gr.); 

Du sieur COULON (François), peintre et 
vitrier et blanchisseur, faubourg Saint-
Martin, 39, le 27 septembre, à 12 heures 
|N° 672 du gr.); 

Du sieur BLATN'CIIAKT (Pierre Fraiicoi; 
Nicolas), emballeur et nid île bois, rue rte 
( harenton, 48, le 27 septembre, à 10 htu-
rcs (N" 660 du gr.); 

Du sieur SIMON (Thom.-is-I.aurent-Jo 
seph). limonadier ambulant à Levallois, 
rue Gravel, 28, et rue Trézel, n, le 26 
septembre, à 11 heures (N° 668 du gr.l; 

Du sieur FARBE (Jean-Pierre), épicier 
ma rie -vins à Clichy-la-Garenne, rue de 
Villiers. 47, ci-devant,.|actuellemenl tôlier 
k Levallois. rue Fazillemi, 14, le 26 cou-
rant, à 11 heures (N 664 du gr.). 

Pour assister a l'assemblée dam laquelle 
M. le iitge-commiwaire doit les consulter, 
t in! sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nominulion de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé 
ments du failli n'étant pas connus sont 
oriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

SYNDICAT 
APRÈS REFUS D'HOMOLOGATION. 

Mess'e urs les créanciers du sieur BOV-
NKL lAntoinei. mrt de vins liaileur. rue. 
Paleslrn, n. 9. sont invités à se rendre le 
27 sept., à II heuré» précises, au Tribu 
ri -il de commerce , suile d s assemblé, 1 
des créanciers, pour, attendu que, par 
jiigem nt du 28 février 186-2, le Tribunal 
a reiii>é l'tmuioloieaMoii du cone.,rdal 
passé le ir, février précé lent, enlre Bon 
net el ses créanciers. »>nlémlre déclarer 
• -n élat d'union, el cire immédiatement 
consiillé- I:>fit sur les buts de la treslion 
que sur l'util i lé du maintien ou du rëui-
pl.'ie' niciit des syielic.i*. 

II ne sera admis que tes créanciers vé-
rifiés et affirmé» ou qui se set-uri fail re 
biverde lailéebAabce (N*I»IM du gr.j. 

PflOMlCTTON l>K IlInKS. 

innr invite.* a produire, dans te délai de 
vingt jours, a dater de ce joui, leurs titre* 
de créances. accottrpaqHé* d'un bordereau 
xtn copier timbre irtdicntlf de> somme- ■> 

■clamer. UU. les créanciers : 

On 'icui SIMON Eliennel, md de bois 
rie plaça J". ru - Trav, rsièr.'SI Antnine, 
41 cl 45. .nlre le- iiiklns .le M. M uu h .r 
ville, rue d.- Provpnce, 5-2,

 f
yudlc de la 

faillile lN« 60s du gr.i. 

Pour, en conformité de l'article 498 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à 1'udmission des créances qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, tlM les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur BANDFL Uoseph), peintre en 

bâtiments à Neuilly, rue Monlrosier, 2-2, 
le 2-2 septembre , à 9 heures (N» 492 dû 
«r.l; 

Du sieur COUTURE (Stanislas), banrla-
gisle, faubourg St-Denis, 149, le 26 sep-
tembre,, à 11 heures IN' 409 du gr.l; 

Du sieur DESLIENS (Mathieu Antoine!, 
md de nouveautés, rue Tronehjet, 17, le 27 
septembre, à II beures (N

1
 509 du ar.); 

Ou sieur HASTINGS (James), né.', en 
grains, avenue rie Clicliy. 47, le 26 sep-
tembre, à 1 heure (N'" 484 du «r.i; 

Ou sieur I.OIZEAU IAlexandre), sellier-
bourrelier, rue de Vannes, 8, le 27 sep-
tembre, k 11 heures IN" 404 du ur.f; 

Ou sieur ALLAllD (Emilei, négoc, rue 
des Martyrs, n. 62. U 27 septembre, à 9 
heures iN 51 du gr.i; 

Uu sieur BOL'RMESTER (Gustave-Joa 
cniin), tailleur, rue Rameau, 7, le 26 sep-
tembre, à 9 heur, 8 (N" 430 du gr.l. 

Pour être procède, sous la présidence de 
M. le iuge-comniissuire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
cier» convoqués pour les vérification el 
illirination de leurs créances remettent 
préalablement leurs litres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur ALMAYEH iNteotas), md de 

vins tenant garni, rue de la Gare, 11. 45, 
le 26 septembre, à 10 heufes (N° IWiiO 
du <r.l; 

Du sieur RHv (J.icques-Fré léric). cor 
royèur, rue ae laGran le-Truanderie 42 
il me Sl-llippoUle-St-Marcel, <5I, lè. 26 
s-|>leinbre, i m heures iN (36 du gr.l; 

i U sieui LANTiKRiAndré-Biunu ddi.md 
de fruits sec*, rue N- uve-S.int MrTri, 18, 
le 56 sepleudire, à 10 heures (N» 133 du 

ou sieur GAUTHIER iPierre-Aidoinel 
md rte vins , n gros, rue ^t NJrolaw-SL-, 
Auloipe. 20 uy.,nl uu masiasiu i Brnnny 
tSeine- l-Oise) le M septembre, à iohiu-
res |N* 7* du gr.i; 

Du sieur ROULANT (Louis-Jean-Baplis-1 

te), l'abr. de cannes, rue Aumaire, 35, le 
27 sepiembre, à 10 heures (N« 314 du 
gr.l; 

3 Du sieur PLAISANT IJuh'en-Jean-Alexis) 
layelier-emballeur, boulevard de la But 
te-Chaumont, n. 42, le 27 septembre, à 10 
heures (N° 19 dugr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendra déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur tes faits dg la gestion que sur-fu-
tilité du maintien tu du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admil que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance 

Les créanciers et lé failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat 

MM. les créanciei sdu sieur WAILLY fils 
(Philippe Arsène), md de vins en gros, 
rue Geoffroy-St flilaire, n. 4, sont invités 
se rendre le 26 sept., à 10 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
de, la faillite, el délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il j a lieu, s'en-
tendre décureren état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fail 
relever de ta déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre au greffe eonouunicalion du rapport 
des svndies CN- 19791 du gr.), 

AFFIRMATIONS APHÊS UNION 
Messieurs les créancier» composant 

l'union de la faillite du sieur BL'NEL aîné 
lAuialde-Aiphomei, fubr de eors ts, rue 
de l'Echiquier, n. IV eu relard debiiie 
Héritier ei d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 26 sept., à 41 heu-
res Dès précises au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblée», pour, sous la présidence de 
M. le juge- oaiiiissaire, procéder à la vé-
rillcation et » l'affirmation de leuredites 
créances fN- 17445 du gr.). 

Messieurs les réaii'ier.- composant 
l'union de lu faillite du sieur Ci>|.i IX'T 
(Edouard Aumislire, uni de n uveaulés, 
rue ue P..r,s, 168, Belleville, en retard de 
luire vérillei -i d'alllriner Dur» ,-iéan-
' e-. sunl levilés à se rendre le 26 sep-
iembre. k 9 lienrrs précises, au tribunal 
0 commerce de la >eme, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-

sidence de M. le iuge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N-175 du gr.). 

Messieurs tes créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DEMOGUË 
(Eugène-Christophe), md de porcelaine--, 
r. de Sèvres, 23, en retard de faire vérifier 
et d'ailirmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 26 septembre à 10 heu-
res très précises, au tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification et à l'affirmation de leurs 
dites créances CN« 19711 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur RIBOULOT 
fabr. de cadres, impasse Saint-Bernard, 
n. 7, faubourg Saint-Antoine, sont in 
vités à se rendre le, 27 sept., à 9 heures 
très précises au Tribunal do commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour* 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndicB, le débat 
Ire, le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics fN« 
1S6S3 du gr.l. 

M ■ sieurs les créanciers composant 
.'union de la faillite du sieur GAP1AND 
( Hippolyte ), pâtissier, boulevard Beau-
marchais, 23, sont invités à se rendre 
le 27 sept., a 41 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
a 1 article 537 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débatlre le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurt 
fonctions et donnai leur avis sur l'excu-
sabililé du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
le. compte et rapport des svndics N' 

I96'8 ira ar.). 

Metteur» les créanciers rnmpegant 
l'union de la laillite du sieur>TRIPKT(l au-
renl), nourrisseur à Sureauea rue' ue 
Rin il. 4 el 6, et rue de la Uuchette n 21 
sont invités à se rendre le 27 sept., à 
i-2 heure» très précises, au Tribunal rie 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour,conformément à l'article 537 
?" ?

1
»TOmnreree' entendre le comp-

te détint M qui sera rendu par les »£ 
dir>, le débattre le clore .el t'arrêler • 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et onner leur avis s

ur
 l'excusabililé du 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte el rapport des syndics (N-
159 du gr.). 

• Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MARCELLIN 
(François), md de chaussures, bout. Mont-
parnasse, 39, sont invités à se rendre le 
26 sept., à i h. précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu parles syndics, 
le débatlrc, le clore et l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli. 

NOTA,Les créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe, communication des 
compte et rapport des syndics (N» 19602 
dugr.). 

Messieurs les créanciers de la D»« DE 
CHOISY (Camille), négoc. exploitant le 
journal le Cuurrier de Paris, rue Miro-
méml, 16, sont invités k se rendre le 26 
sept., à II heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour prendre pari à une 
délibération qui intéresse la masse des 
créanciers fN« 15917 du gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur LKVASSEUR, anc. limonadier 
rue de Reuilly, 20 , peuvent se présenter 
■liez M. llenrumnet, syndic, rue Cadet 

S, pour toucher un dividende de. 53 fr 
:2.Ù?

n
i'

 Dour ,00
'
 u

n'Q.U9 répartition (N° 17878 du gr.). 

ASSEMBLÉES DP 22 SEPTEMBRE 1862. 

moy. MonehiM, synri.— Delapl.mehe 
jd.—Bouclierat, id.— Gautarbe fils, clô-ture. 

CNE HEURE : Joussen, clôt.—n11' Panien 
M.—I.ebrzaot. i l. — u

11
' Fronlier. i t.— 

Veuve Bonret. eono - BonnarJ, id. — 
Drler, allirm. après union. 

Enregistré à Paris, le Septembre 1862, 
Reçu daux fra»c* quarante centime*. iV^y.ve'r-e

 U
r
S v

 .lijyoT, Hiiii fciUIVfc-OE$-MÀWOIMfc 13. 
Certifié l'insertion sous le n* 

VENTES iVlop.iUEKES 

VENTES PAR AUTORITE OE IUST1CE. 

Le 20 septembre. 
Rue de la Feruie-des-Mathurins, 16. 

oKnislanf eii ; 
8536—Buffet, meubles de salon, fauteuils 

labiés, lustre» pendule, etc. 
Le 21 se: tembre. 

Rue Sainl-Man lé, I, à Montreufl. 
6537—Comptoir el ustensiles de marchand 

de vins, meubles, etc. . ., 
Rue. de Lagny, 83, à Montreuti 

6538— Bibliolhèque, armes,gl»
ces

>" 
fauteuils, chaises, etc. 

Grande rue décret; il,» .. 
6539— Ruffet, armoire, chais» ̂  

les, et quantité d'autrss oDjffl. 
Le 22 sepiembre.. 

En l'hôtel des Commissaires •r»-1" 
rue Iiossini, 6. 

6540— Armoires, labiés, cliaises 
glace, tapis, canapé, etc. .■,

i
>/.

is
m 

6541 -Tables, chaises, et quantité a»"3 

ohjits mobiliers. ^,,8, 
6342-Bureau, pendule, 10.00» »

 u

(|f
; 

300 tu vaux, 2,000 carreaux, >" ■■ , 
6543- Mi uhlèsde salon en araj' ;

1
" 

commode, chaises, pendules,»
1
 ̂  

6544- Réservoir en zinc, ca™uwv» 
poinçons estampé», meubles,» 

6545- Toilette. commode. sw^"
,r 

dûtes, candélabres, élabhs,^-
 hjii8i 

6516—Tableaux, armoire, b'.""5, 
commode, buffet, comptoir, e^gj 

6547— Lit-canapé, commode ei 
en acajou, table ronde, etc. ^ 

6548- Appareils k gaz, comuInT.
 u 

bouteilles, vin», liqueurs, ti. . 
6S*9-Bureau. casier, pia»0, P™ 

bronze, commoda, cristaui- ■ ■ ̂  
6550- Rureau. pendule, bulle", 

piano, fauteuils, chaises, en. jm 
6551- Appareils à gaz. coin P' 

bout illesal.siulliç.verm
 |(

, 
Bue de la Ferme (les Ma ' iJ,„pti, 

6352-Ruffet. meubles de salon, 
luslres, et antres ol'jats. 

Rue ("adel. 18. fi fou 
7553—Piano, pendule, glaces,'» ' 

mode, tables presse, etc. 
Rue de la «".^«'ft.f^l»* 

65^4-Btireau, cartonmer. l'U'™ 
e», mélier», et autres objeis. 

Rue de Larocl.efutirau • 
6555-BufTet, labiés, chaise», MJ» 

teuils. canapés, elaulrç»nl'Jf 
Bue Tronche . ̂ '...taJe'. 

65>S-Bureaux, canapés, tatiteiiu . 
tables, commode, piano», eic. 

A La Chapelle, 
rue des Puissonne-rs. <• ^ii. 

6557-Ar.noire à glace, ^>'['
u
 ^ 

g'aces, pendules, gravure» eu-
Même rue. »• 

(351-Etablis soufflet de ,W»" 
b ère, vases en pop e aine. eu-

Rue d - Rivoli. ^aii'l 
65 9—R:blinlhèque. fauleuiii, 

uureau, liU'-es pendule w 

Céleslin 
andél^f;' 

Quai d 
65«(t—Pendiil" «''■<" •'«""j'etc. 

p. s, armoire, tables, caiiat_
e

' 

—L'u.des^ra.^^ 

;S5-

Pour légalisation de la signature A. ttuï01' 
Le maire du 9S arrondissement. 


